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Montant maximum annuel par groupe de fonctions au 1er janvier 
2016 (au 1er janvier 2024 pour les agents affectés en Ile-de-France)

Cadres d’emplois
Animateur Adjoint d’administration

Hors 
Ile-de-

France (1)

Ile-de-
France (2)

Hors 
Ile-de-

France (1)

Ile-de-
France (2)

Plafond annuel de l’IFSE sans logement de fonction gratuit
Groupe 1 17 480 € 19 660 € 11 340 € 12 150 €
Groupe 2 16 015 € 17 930 € 10 800 € 11 880 €
Groupe 3 14 650 € 16 480 € - -
Plafond annuel de l’IFSE avec logement de fonction gratuit
Groupe 1 8 030 € 10 220 € 7 090 € 7 560 €
Groupe 2 7 220 € 9 400 € 6 750 € 7 425 €
Groupe 3 6 670 € 8 580 € - -
Montants maximaux annuels du CIA
Groupe 1 2 380 € 2 680 € 1 260 € 1 350 €
Groupe 2 2 185 € 2 445 € 1 200 € 1 320 €
Groupe 3 1 995 € 2 245 € - -

(1) Au 1er janvier 2016. (2) au 1er janvier 2024.

NB : La différenciation des montants de référence selon le lieu d’exer-
cice des fonctions à compter du 1er janvier 2024 résulte de l’aligne-
ment des montants plafonds du RIFSEEP applicables dans les ser-
vices déconcentrés en Ile-de-France sur ceux fixés en administration 
centrale pour les fonctionnaires relevant des corps des adjoints et des 
secrétaires administratifs d’administration de l’Etat (modification 
des arrêtés du 20 mai 2014 et du 19 mars 2015 par un arrêté du 11 juin 
2024, JO 18 juin 2024). Pour plus de détails, se reporter à la fiche n° 1.

25. INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX 
SUPPLÉMENTAIRES (IHTS) DES PERSONNELS  
DE LA FILIÈRE ANIMATION

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié  

(JO 7 septembre 1991)
 ○ Décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 (JO 15 janvier 2002)

Les conditions d’attribution des IHTS sont identiques à celles des 
agents de la filière administrative. Se reporter à la fiche n° 2.

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
Cadres d’emplois concernés :
• Animateurs.
• Adjoints d’animation.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite* Cot. RAFP* Impôts* CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – NON NON OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI NON – NON OUI

Contractuels

OUI NON – NON OUI

* Depuis le 1er janvier 2019, les IHTS, ainsi que pour les agents à temps non complet la 
rémunération des heures complémentaires, font l’objet d’une réduction de cotisations 
salariales d’assurance vieillesse. Cette exonération porte sur le montant de la cotisation RAFP 
(soit 5 % du montant des heures supplémentaires dans la limite 20 % du traitement brut) pour 
les agents affiliés à la CNRACL et sur celui des cotisations de l’assurance vieillesse du régime 
général et de l’IRCANTEC (dans la limite de 11,31 %) pour les agents affiliés au régime général 
de sécurité sociale. A compter de la même date, la rémunération perçue au titre des IHTS et 
des heures complémentaires par les agents affiliés au régime spécial ou au régime général 
est exonérée d’impôt sur le revenu (dans la limite de 7 500 € par an depuis le 1er janvier 2022).
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III. Primes et indemnités 
liées à des fonctions ou 
sujétions particulières 
et au télétravail
La première catégorie concerne les primes et les indemnités 
des agents de l’Etat étendues aux agents territoriaux. 
Certaines indemnités découlent d’un texte de l’Etat étendu 
aux personnels territoriaux soit sur le fondement de l’article 
L. 714-4 du CGFP, soit en vertu de la jurisprudence du Conseil 
d’Etat et après délibération de l’organe délibérant.

PRIMES DES AGENTS DE L’ÉTAT ÉTENDUES
AUX AGENTS TERRITORIAUX

26. PRIME D’INTÉRESSEMENT À LA PERFORMANCE 
COLLECTIVE DES SERVICES (PIPCS)

RÉFÉRENCES
 ○ CGFP - art. L. 712-1 et L. 714-4
 ○ Décret n° 2012-624 du 3 mai 2012 (JO du 4 mai 2012) modifié par le 

décret n° 2019-1261 du 28 novembre 2019 (JO du 30 novembre 2019)
 ○ Décret n° 2012-625 du 3 mai 2012 (JO du 4 mai 2012) modifié par le 

décret n° 2019-1262 du 28 novembre 2019 (JO du 30 novembre 2019)
 ○ Circulaire n° INTB1234383C du 22 octobre 2012

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération instituant la prime adoptée à comp-
ter du 5 mai 2012. Depuis le 1er décembre 2019, les conditions de mise en 
œuvre de la prime ont été assouplies et son montant plafond augmenté.

BÉNÉFICIAIRES
Les agents territoriaux titulaires, stagiaires ou contractuels.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Délibération de l’organe délibérant après avis du comité social 
territorial.
L’organe délibérant fixe :
- la liste des services ou groupes de services potentiellement 
bénéficiaires,
- les objectifs à atteindre sur une période de 6 ou 12 mois consécu-
tifs (et non plus exclusivement sur une période de 12 mois consécu-
tifs depuis le 1er décembre 2019), le cas échéant dans le cadre d’un 
programme annuel ou pluriannuel (et non plus exclusivement plu-
riannuel depuis le 1er décembre 2019),
- les types d’indicateurs,
- le montant maximal de la prime susceptible d’être attribué aux 
agents du service ou du groupe de services relevant du dispositif, 

dans la limite d’un montant individuel annuel de 600 € (au lieu de 
300 € depuis le 1er décembre 2019).
Après avis du comité social territorial, l’autorité territoriale fixe 
les résultats à atteindre ainsi que les indicateurs retenus pour la 
période de 6 ou 12 mois et apprécie les résultats obtenus. Elle fixe 
également au regard des résultats atteints, le montant de la prime 
dans la limite de celui retenu par l’organe délibérant.

MODALITÉS D’ATTRIBUTION
La prime d’intéressement doit être attribuée à l’ensemble des agents 
dans les services ayant atteint les résultats fixés par l’autorité terri-
toriale (l’avis du comité social territorial sur l’évaluation des résul-
tats n’est plus requis depuis le 1er décembre 2019).
Seules l’insuffisance professionnelle caractérisée et l’absence effec-
tive dans le service d’au moins 3 mois (en cas de définition d’objec-
tifs semestriels) ou 6 mois (objectifs annuels) peuvent conduire à 
exclure un agent du bénéfice de la prime.

CUMUL
Cumul avec toute autre indemnité, à l’exception des indemnités 
rétribuant une performance collective.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

27. PRIME SPÉCIALE D’INSTALLATION

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 89-259 du 24 avril 1989 modifié (JO du 25 avril 1989)
 ○ Décret n° 90-938 du 17 octobre 1990 (JO des 22 et 23 octobre 1990)
 ○ Décret n° 2017-1137 du 5 juillet 2017 (JO du 7 juillet 2017)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant la prime.

BÉNÉFICIAIRES
• Les personnels titulaires et stagiaires employés à temps complet 
ou à temps non complet qui, lors de leur accès à un premier emploi 
reçoivent au plus tard au jour de leur titularisation une affectation 
dans l’une des communes de la région Ile-de-France ou de la com-
munauté urbaine de Lille.
Sont donc concernés les personnels qui :
- n’ont pas antérieurement à leur recrutement la qualité de 
fonctionnaire ;
- sont recrutés par une commune, un département, une région ou 
les établissements publics en relevant, sur un emploi à temps com-
plet ou à temps non complet ;
- reçoivent une affectation dans les conditions indiquées ci-dessous.

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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• Les personnels recrutés qui avant leur accès à un grade ou un 
emploi de la fonction publique territoriale ont eu la qualité de sta-
giaire ou de titulaire auprès d’une collectivité n’ouvrant pas droit à la 
prime spéciale d’installation (Etat, établissements hospitaliers) ou 
d’un établissement public industriel et commercial (pour le direc-
teur et le comptable) et sous réserve qu’ils n’aient pas perçu la prime 
spéciale d’installation ou qu’ils en aient remboursé le montant.
• Les fonctionnaires territoriaux recrutés par voie de mutation ou à la 
suite d’un changement de cadre d’emplois dans une collectivité éligible 
à la prime dans le cas où ils n’étaient pas précédemment affectés dans 
une telle collectivité (CAA Douai 21 septembre 2004, Cne Lambersart, 
req. n° 01DA00365 - CAA Paris 31 décembre 2001, req. n° 00PA01751).
• Les fonctionnaires territoriaux qui, titularisés dans une collecti-
vité éligible à la prime n’ayant pas prévu, par délibération, l’attri-
bution de la prime spéciale d’installation, ont muté dans une col-
lectivité éligible à la prime qui a instauré cette prime (CAA Paris 
24 janvier 2017, req. n° 15PA02989).

Cas d’exclusion
Les personnes recrutées par une collectivité territoriale et titu-
laires d’une pension du Code des pensions civiles et militaires de 
retraite ou d’une pension allouée par la CNRACL. Les agents béné-
ficiaires d’un logement concédé par nécessité absolue ou utilité de 
service, y compris, du fait de leur conjoint. L’exclusivité des deux 
avantages s’apprécie à la date de vérification des conditions d’attri-
bution et du versement de la prime.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Délibération de l’organe délibérant.

Conditions d’affectation
L’agent doit être nommé dans une collectivité de la région Île-de-
France ou dans l’une des communes énumérées à l’article du décret 
du 11 septembre 1967 pour la communauté urbaine de Lille.
Le premier échelon du grade dans lequel l’agent a été nommé doit 
être doté d’un indice inférieur à l’indice brut 445 à compter du 
1er janvier 2019 (au lieu de l’IB 442 à compter du 1er janvier 2018). 
De plus, depuis le 8 juillet 2017, l’indice afférent au dernier échelon 
du grade de nomination doit être inférieur à l’IB 821.
Pour les agents accédant à un premier emploi, cette condition s’ap-
précie au jour de la titularisation par rapport au premier échelon du 
grade concerné et non par rapport à l’échelon effectivement attri-
bué lors de la titularisation. Il y a donc lieu de faire abstraction : de 
la prise en compte de services civils antérieurs ; des services mili-
taires ; des bonifications d’ancienneté et de la bonification indiciaire.

NB : Depuis le 8 juillet 2017, pour les fonctionnaires qui avaient précédem-
ment la qualité d’agent contractuel, l’octroi de la prime spéciale d’ins-
tallation est subordonné à un changement de résidence administrative.

Conditions tenant à la durée des services
Pour bénéficier de l’intégralité de la prime spéciale d’installation, 
l’agent doit demeurer au service de la collectivité pendant une durée 
d’au moins un an décomptée à compter de la date de l’affectation. 
L’affectation est distincte de la nomination stagiaire bien que le 

plus souvent les périodes se recouvrent.
Les congés rémunérés sont pris en compte pour le calcul du délai d’un 
an : congés de maladie ; congé d’invalidité temporaire imputable au ser-
vice ; congé de maternité, paternité et accueil de l’enfant, périodes d’ins-
truction militaire ; congés annuels ; congé de formation professionnelle.

VERSEMENT
Principe
La prime spéciale d’installation doit être versée intégralement 
au cours des deux mois suivant la prise effective des fonctions de 
l’agent dans la collectivité. Toutefois, elle ne sera définitivement 
acquise qu’au terme d’un délai d’un an, qui court à compter de l’af-
fectation dans la collectivité.

Garantie du maintien de l’intégralité de la prime  
spéciale d’installation
Bien que le délai requis d’un an soit interrompu, les bénéficiaires 
conservent intégralement le bénéfice de la prime dans les cas sui-
vants : mise à disposition d’une collectivité territoriale ou d’un éta-
blissement public en relevant, située dans le champ géographique 
défini ci-dessus ; détachement auprès d’une collectivité territoriale 
ou d’un établissement public situé dans le champ géographique défini 
ci-dessus ; personnels recrutés par un centre de gestion en vue de 
leur mise à disposition ou de leur affectation auprès d’une collecti-
vité pour assurer le remplacement de personnels indisponibles ou 
accomplir un service à temps non complet, dès lors que le siège du 
centre de gestion se situe dans une des communes ci-dessus définie.

Modalités de décompte des droits à la prime spéciale 
d’installation
• Reversement intégral :
La prime spéciale d’installation doit être intégralement reversée dans 
les cas suivants : démission ; mises en disponibilité autres que celles 
accordées de droit pour raisons familiales (article 24 du décret n° 86-68 
du 13 janvier 1986 relatif aux positions). Toutefois, l’agent pourra per-
cevoir la prime spéciale d’installation à l’occasion d’une nouvelle affec-
tation dans la fonction publique ou s’il reprend ses fonctions dans 
une collectivité territoriale ou un établissement public en relevant.
• Reversement proportionnel :
Sont tenus de reverser la partie de la prime d’installation correspon-
dant à la durée de service non accompli avant l’expiration du délai 
d’un an les agents ayant obtenu : une mutation sur demande hors de 
la région Île-de-France ou de la communauté urbaine de Lille ; une 
mise en position « accomplissement du service national » ; une mise 
en position « congé parental » ; une mise en disponibilité prononcée de 
droit pour raisons familiales au titre de l’article 24 du décret n° 86-68 
du 13 janvier 1986 ; un détachement ou une mise à disposition autre 
que la mise à disposition ou le détachement auprès d’une collectivité 
territoriale ou d’un établissement public assimilé relevant des col-
lectivités bénéficiaires de la prime spéciale d’installation.
• Versement du reliquat :
Le reliquat de la prime correspondant à la partie dont l’agent n’a pu 
bénéficier suite à un reversement proportionnel peut être alloué lors 
de sa réintégration ou de sa reprise de fonction. Le montant du reli-
quat devra tenir compte de la valeur de l’indice brut 500 applicable 
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à la date de reprise de fonctions. Pour apprécier la durée de service 
nécessaire, il convient de prendre en compte les services accomplis 
avant et après la cessation temporaire de fonctions. Le versement du 
reliquat doit intervenir dans les deux mois de la reprise de fonctions.

MONTANT
Montant égal à la somme du traitement brut mensuel et de l’in-
demnité de résidence afférents à l’indice brut 500, que l’agent tra-
vaille à temps plein ou à temps partiel.

Valeur à prendre en compte
Lors de l’attribution initiale de la prime, la valeur du traitement affé-
rent à l’indice brut 500 doit être appréciée à la date de la prise effec-
tive des fonctions. Pour les agents bénéficiant d’un reliquat, la valeur 
du traitement susvisé est appréciée à la date de reprise des fonctions.

Cas particuliers
• Agents à temps non complet :
Le montant de la prime spéciale d’installation est calculé au pro-
rata du temps de service effectué pendant une année dans la ou les 
communes y ouvrant droit.
Lorsque l’agent accomplit son service auprès de plusieurs collecti-
vités, la charge de la prime spéciale d’installation doit être répar-
tie entre chaque collectivité employeur au prorata de la durée de 
service effectuée auprès de chacune d’elle.
• Indemnité compensatrice de logement :
Si l’agent ou son conjoint bénéficie d’une indemnité compensatrice 
de logement, la prime spéciale d’installation est réduite du mon-
tant de l’indemnité à percevoir durant l’année qui suit l’affectation.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

28. INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAIL  
NORMAL DE NUIT

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 76-208 du 24 février 1976 (JO du 3 mars 1976)
 ○ Décret n° 61-467 du 10 mai 1961 (JO du 13 mai 1961)
 ○ Arrêté du 30 août 2001 (JO du 14 septembre 2001)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
Titulaires, stagiaires et contractuels dès lors que la délibération le 
prévoit pour ces derniers, employés à temps complet, partiel ou 
temps non complet.

Il appartient à l’autorité territoriale de définir les emplois suscep-
tibles de bénéficier de cet avantage.

NB : La plupart des cadres d'emplois de la filière médico-sociale 
relèvent d'un autre régime d'indemnisation du travail normal de 
nuit : l’indemnité horaire pour travail de nuit (IHTN) de la fonction 
publique hospitalière (Voir la fiche n° 7 ).

CONDITIONS D’OCTROI
Accomplir un service normal entre 21 heures et 6 heures du matin, 
dans le cadre de la durée réglementaire hebdomadaire du travail.
Délibération de l’organe délibérant.

MONTANT
Montant horaire de référence au 1er janvier 2002. Taux : 0,17 € par heure.
En cas de travail intensif, le montant horaire pour travail de nuit 
est porté à 0,80 € par heure.
La notion de travail intensif s’entend de celle qui consiste en une 
activité continue ne se limitant pas à de simples tâches de surveil-
lance. Le crédit global est calculé sur la base du taux moyen mul-
tiplié par le nombre de bénéficiaires.

NB : signalons que selon une cour administrative d’appel, aucune dis-
position législative ou réglementaire n’impose à l’assemblée délibérante 
d’une collectivité territoriale de fixer au sein d’une délibération réglant 
les principes d’attribution des primes le crédit global afférent aux primes 
mises en œuvre. Ce crédit global peut, selon cet arrêt, être déterminé par 
une autre délibération ou dans le cadre de l’adoption du budget de la col-
lectivité (CAA Marseille 7 décembre 2015, req. n° 14MA00690).

Attribution individuelle
La réglementation ne prévoit pas de modulation. Seul peut être pris 
en compte l’absentéisme.

CUMUL
Indemnité cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement pro-
fessionnel (RIFSEEP).
Indemnité non cumulable avec les indemnités pour travaux sup-
plémentaires (IHTS) ou tout autre avantage versé au titre des per-
manences de nuit.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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29. INDEMNITÉ DE JURYS DE CONCOURS  
OU DE FORMATEURS

RÉFÉRENCES
Un décret précise les conditions de rémunération des agents de 
l’Etat assurant à titre d’occupation accessoire, des activités de for-
mation ou des activités liées au fonctionnement de jurys d’examens 
ou de concours pour le compte de l’Etat et de ses établissements 
publics (décret n° 2010-235 du 5 mars 2010).
Des arrêtés pris en application de ce « décret cadre » déterminent 
les montants applicables au sein des différents ministères.

NB : Cette réglementation concerne les fonctionnaires de l’Etat. Le 
ministère de l’Intérieur a renoncé à l’adoption sur le même modèle, 
d’un décret et d’un arrêté propres aux collectivités territoriales et 
à leurs établissements publics. En l’absence de cadre juridique, les 
collectivités et établissements publics territoriaux organisateurs de 
formation ou de concours ont toute latitude pour fixer, par délibéra-
tion, leur barème de rémunération pour ce type d’activités.

30. INDEMNITÉ D’ASTREINTE

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 (JO du 14 juillet 2001)
 ○ Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 (JO du 27 mai 2005)
 ○ Décret n° 2002-147 du 7 février 2002 (JO du 8 février 2002)
 ○ Arrêté du 3 novembre 2015 (JO du 11 novembre 2015)
 ○ Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 (JO 16 avril 2015)
 ○ Arrêté du 14 avril 2015 (JO du 16 avril 2015)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération déterminant les cas dans les-
quels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de 
leur organisation et la liste des emplois concernés.

DÉFINITION
Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant 
laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et immé-
diate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile 
ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un 
travail au service de l’administration. La durée de cette interven-
tion est considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, 
le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail 
et peut donner lieu au versement d’une indemnité ou d’une com-
pensation en temps (Voir la fiche n° 31 Indemnité d’intervention).

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels exerçant des fonctions équivalentes dès lors 
qu’une délibération le prévoit.

NB : Le régime d’indemnisation ou de compensation des astreintes 
diffère selon la filière dont relève le fonctionnaire ( filière technique 
et autres filières y compris la filière police municipale et les sapeurs-
pompiers professionnels).

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération de l’organe délibérant de la collectivité déterminant, 
après avis du comité social territorial compétent, les cas dans les-
quels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de 
leur organisation et la liste des emplois concernés.

MONTANT
Montants de référence en vigueur au 12 novembre 2015 (toutes 
filières) et au 17 avril 2015 (filière technique).

Toutes filières (hors filière technique) :
- semaine complète : 149,48 € ;
- du lundi matin au vendredi soir : 45 €;
- une nuit de semaine : 10,05 € ;
- du vendredi soir au lundi matin : 109,28 € ;
- samedi : 34,85 € ;
- dimanche ou jour férié : 43,38 €.
A défaut d’être indemnisées, les périodes d’astreinte peuvent être 
compensées en temps dans les conditions suivantes :
- une semaine d’astreinte complète : 1 journée et demie ;
- une astreinte du lundi matin au vendredi soir : 1 demi-journée ;
- un jour de week-end ou férié : 1 demi-journée ;
- une nuit de week-end ou férié : 1 demi-journée ;
- une nuit de semaine : 2 heures ;
- une astreinte du vendredi soir au lundi matin : 1 journée.

NB : Depuis le 12 novembre 2015, l’astreinte de sécurité (notion non 
définie par l’arrêté du 3 novembre 2015) qui est imposée avec un 
délai de prévenance inférieur à quinze jours de sa date de réalisa-
tion entraîne une majoration du taux de l’indemnisation ou de la 
compensation horaire en appliquant un coefficient de 1,5.

Filière technique :
La réglementation distingue 3 types d’astreinte, les deux premiers 
étant applicables aux fonctionnaires de toutes catégories, le dernier 
concernant exclusivement les personnels d’encadrement :
- Astreinte de droit commun appelée astreinte d’exploitation : situa-
tion des agents tenus, pour les nécessités du service de demeurer soit 
à leur domicile ou à proximité, afin d’être en mesure d’intervenir.
- Astreinte de sécurité : situation des agents appelés à participer à 
un plan d’intervention dans le cas d’un besoin de renforcement en 
moyens humains faisant suite à un événement soudain ou imprévu 
(situation de pré-crise ou de crise).
- Astreinte de décision : situation des personnels d’encadrement pou-
vant être joints, par l’autorité territoriale en dehors des heures d’ac-
tivité normale du service, afin d’arrêter les dispositions nécessaires.
Un agent placé pour une période donnée en astreinte de décision 
ne peut prétendre à aucun moment aux autres types d’astreinte (en 
particulier à l’astreinte de sécurité).
Depuis le 17 avril 2015, le régime d’indemnisation des astreintes 
de la filière technique fait l’objet d’un nouveau cadre réglemen-
taire qui revalorise l’indemnité d’astreinte (sauf l’astreinte de sécu-
rité) et différencie l’astreinte d’exploitation et l’astreinte de sécu-
rité jusqu’alors rémunérées au même taux.

GAZ2734_GDP 2024 v2.indd   37GAZ2734_GDP 2024 v2.indd   37 16/09/2024   16:5616/09/2024   16:56



38
La Gazette - 30 septembre 2024

SPÉCIAL PRIMES

Astreinte d’exploitation :
- Une semaine complète d’astreinte : 159,20 €.
- Une astreinte de nuit en semaine : 10,75 €. En cas d’astreinte frac-
tionnée inférieure à 10 heures : 8,60 €.
- Une astreinte de week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 116,20 €.
- Une astreinte le samedi ou sur une journée de récupération : 37,40 €.
- Une astreinte le dimanche ou un jour férié : 46,55 €.

NB : Ces montants sont majorés de 50 % lorsque l’agent est prévenu 
de sa mise en astreinte pour une période donnée moins de quinze 
jours francs avant le début de cette période.

Si un jour férié a lieu du lundi au vendredi, l’indemnisation portera 
sur le montant de la semaine complète auquel s’ajoute le montant 
du jour férié (46,55 €). Cette solution s’explique par le fait que le taux 
d’astreinte du jour férié ne couvre que la partie « diurne » de la jour-
née. Si le jour férié se situe un samedi, le montant du jour férié se 
substituera à celui du samedi (QE n° 5580 JO (AN) Q du 15 mai 2018).

Astreinte de sécurité :
- Une semaine complète d’astreinte : 149,48 €.
- Une astreinte de nuit en semaine : 10,05 €. En cas d’astreinte frac-
tionnée inférieure à 10 heures : 8,08 €.
- Une astreinte de week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 109,28 €.
- Une astreinte le samedi ou sur une journée de récupération : 34,85 €.
- Une astreinte le dimanche ou un jour férié : 43,38 €.

NB : Ces montants sont majorés de 50 % lorsque l’agent est prévenu 
de sa mise en astreinte pour une période donnée moins de quinze 
jours francs avant le début de cette période.

Astreinte de décision :
- Une semaine complète d’astreinte : 121,00 €.
- Une astreinte de nuit en semaine : 10,00 €.
- Une astreinte de week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 76,00 €.
- Une astreinte le samedi ou sur une journée de récupération : 25,00 €.
- Une astreinte le dimanche ou un jour férié : 34,85 €.
La réglementation concernant la filière technique ne prévoit pas les 
conditions dans lesquelles les périodes d’astreinte qui ne sont pas 
indemnisées peuvent donner lieu à une compensation en temps.

REMARQUES
L’indemnité d’astreinte ou la compensation des astreintes ne peuvent 
être accordées aux agents qui bénéficient d’une concession de loge-
ment par nécessité absolue de service ou d’une NBI au titre de l’oc-
cupation de l’un des emplois fonctionnels administratifs de direc-
tion mentionnés par le décret n° 2001-1274 du 27 décembre 2001 et le 
décret n° 2001-1367 du 28 décembre 2001. La rémunération et la com-
pensation en temps des astreintes sont exclusives l’une de l’autre ; il 
revient à l’organe délibérant soit de déterminer si les périodes d’as-
treinte sont rémunérées ou compensées, soit de donner à l’autorité 
territoriale compétence pour choisir l’une ou l’autre de ces modali-
tés. La rémunération ou la compensation en temps des astreintes ne 
sont pas cumulables avec l’indemnité ou la compensation des per-
manences (au titre d’une même période). Indemnité cumulable avec 

le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

31. INDEMNITÉ D’INTERVENTION

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 (JO du 14 juillet 2001)
 ○ Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 (JO du 27 mai 2005)
 ○ Décret n° 2002-147 du 7 février 2002 (JO du 8 février 2002)
 ○ Arrêté du 3 novembre 2015 (JO du 11 novembre 2015)
 ○ Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 (JO du 16 avril 2015)
 ○ Arrêtés du 14 avril 2015 (JO du 16 avril 2015)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération déterminant les cas dans les-
quels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de 
leur organisation et la liste des emplois concernés.

DÉFINITION
L’intervention correspond à un travail effectif (y compris la durée 
du déplacement aller et retour sur le lieu de travail) accompli par 
un agent pendant une période d’astreinte.

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels exerçant des fonctions équivalentes dès lors 
qu’une délibération le prévoit.

NB : Le régime d’indemnisation ou de compensation des interven-
tions pendant les périodes d’astreinte concerne toutes les filières y 
compris la filière police municipale et les sapeurs-pompiers profes-
sionnels à l’exclusion de la filière technique.

CONDITIONS D’OCTROI
- Délibération de l’organe délibérant de la collectivité déterminant, 
après avis du comité technique paritaire compétent, les cas dans 
lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités 
de leur organisation et la liste des emplois concernés.
L’indemnité d’astreinte rémunère la contrainte liée à la possibilité 
d’être mobilisé mais ne concerne pas l’éventuelle intervention pen-
dant la période d’astreinte qui peut donner lieu elle-même à une 
indemnité ou à une compensation.
- Délibération de l’organe délibérant de la collectivité fixant les 
modalités de rémunération ou de compensation des interventions 
pendant les périodes d’astreinte.

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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MONTANT
Montants de référence en vigueur au 12 novembre 2015 (toutes 
filières) et au 17 avril 2015 (filière technique).
Toutes filières (hors filière technique) :
- jour de semaine : 16 € de l’heure ;
- nuit : 24 € de l’heure ;
- samedi : 20 € de l’heure ;
- dimanche et jour férié : 32 € de l’heure.
A défaut d’être indemnisées, les interventions effectuées pen-
dant une astreinte de sécurité (notion non définie par l’arrêté du 
3 novembre 2015) peuvent être compensées par une durée d’ab-
sence équivalente au nombre d’heures de travail effectif majoré :
- heures effectuées les jours de semaine : + 10 % ;
- heures effectuées les samedis : + 10 % ;
- heures effectuées les nuits : + 25 % ;
- heures effectuées les dimanches et jour férié : + 25 %.
Filière technique :
Depuis le 17 avril 2015, la réglementation concernant la filière tech-
nique prévoit un régime spécifique d’indemnisation ou de compen-
sation des interventions pendant les périodes d’astreinte.

NB : Ne sont concernés par l’indemnisation ou la compensation des 
interventions sous astreinte que les ingénieurs territoriaux. Pour 
les techniciens ou les adjoints techniques, les interventions qui 
conduisent l’agent à dépasser ses obligations normales de service 
définies dans le cycle de travail peuvent donner lieu au versement 
d’IHTS ou être compensées par une durée d’absence équivalente au 
nombre d’heures d’intervention éventuellement majorées sur déci-
sion de l’organe délibérant selon les taux applicables aux IHTS.

Montants de référence (ingénieurs) en vigueur au 17 avril 2015 :
- nuit : 22 € de l’heure ;
- jour de semaine : 16 € de l’heure ;
- dimanche et jour férié : 22 € de l’heure.
A défaut d’être indemnisées, les périodes d’intervention peuvent 
être compensées par une durée d’absence équivalente au nombre 
d’heures de travail effectif majoré :
- samedi : + 25 % ;
- repos imposé par l’organisation : + 25 % ;
- nuit : + 50 % ;
- dimanche et jour férié : + 100 %.

NB : le texte exclut de son champ d’application du repos compensa-
teur les ingénieurs qui seraient soumis à un régime de forfait jours.

REMARQUES
L’indemnité d’intervention ou la compensation des interventions 
ne peuvent être accordées aux agents qui bénéficient d’une conces-
sion de logement par nécessité absolue de service ou d’une NBI au 
titre de l’occupation de l’un des emplois fonctionnels administratifs 
de direction mentionnés par le décret n° 2001-1274 du 27 décembre 
2001 et le décret n° 2001-1367 du 28 décembre 2001.
La rémunération et la compensation en temps des interventions 
sont exclusives l’une de l’autre ; il revient à l’organe délibérant soit 
de déterminer si les périodes d’intervention sont rémunérées ou 

compensées, soit de donner à l’autorité territoriale compétence 
pour choisir l’une ou l’autre de ces modalités.
Indemnité cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement pro-
fessionnel (RIFSEEP).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite* Cot. RAFP* Impôts* CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – NON NON OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI NON – NON OUI

Contractuels

OUI NON – NON OUI

* Depuis le 1er janvier 2019, l’indemnité d’intervention en cours d’astreinte, fait l’objet d’une 
réduction de cotisations salariales d’assurance vieillesse. Cette exonération porte sur le montant 
de la cotisation pour les agents affiliés à la CNRACL et sur celui des cotisations de l’assurance 
vieillesse du régime général et de l’IRCANTEC (dans la limite de 11,31 %) pour les agents affiliés 
au régime général de sécurité sociale. À compter de la même date, la rémunération perçue au 
titre des heures supplémentaires et assimilées (dont l’indemnité d’intervention) par les agents 
affiliés au régime spécial ou au régime général est exonérée d’impôt sur le revenu (dans la 
limite de 7 500 € par an depuis le 1er janvier 2022).

32. INDEMNITÉ DE PERMANENCE

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 (JO du 14 juillet 2001)
 ○ Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 (JO du 27 mai 2005)
 ○ Décret n° 2002-148 du 7 février 2002 (JO du 8 février 2002)
 ○ Arrêté du 7 février 2002 (JO du 8 février 2002)
 ○ Décret n° 2003-545 du 18 juin 2003 (JO du 25 juin 2003)
 ○ Arrêté du 14 avril 2015 (JO du 16 avril 2015)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant le nouveau régime 
(postérieure au 28 mai 2005).

DÉFINITION
La permanence correspond à l’obligation faite à un agent de se trou-
ver sur son lieu de travail habituel, ou un lieu désigné par son chef 
de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou 
lors d’un jour férié sans qu’il y ait travail effectif ou astreinte.
Cependant, selon le ministère de l’Intérieur, pour les agents de la 
filière technique, l’indemnisation des permanences est possible à 
tout moment de la semaine et notamment la nuit (Circulaire n° NOR/
MCT/B/05/10009/C du 15 juillet 2005).

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels exerçant des fonctions équivalentes dès lors 
qu’une délibération le prévoit.

NB : le régime d’indemnisation ou de compensation des permanences 
diffère selon la filière dont relève le fonctionnaire ( filière technique 
et autres filières y compris la filière police municipale et les sapeurs-
pompiers professionnels).
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CONDITIONS D’OCTROI
- Délibération de l’organe délibérant de la collectivité détermi-
nant, après avis du comité social territorial compétent, les situa-
tions dans lesquelles des agents sont assujettis à des obligations 
de permanence.
- Délibération de l’organe délibérant de la collectivité fixant les 
modalités de rémunération ou de compensation des permanences.

MONTANT
Montants de référence en vigueur au 1er janvier 2002 (toutes filières) 
et au 17 avril 2015 (filière technique).
Toutes filières (hors filière technique) :
- journée du samedi : 45 € ;
- demi-journée du samedi : 22,50 € ;
- journée du dimanche ou jour férié : 76 € ;
- demi-journée dimanche ou jour férié : 38 €.
A défaut d’être indemnisées, les périodes de permanence peuvent 
être compensées par une durée d’absence équivalente au nombre 
d’heures de travail effectif majoré de 25 %.

Filière technique :
- Une semaine complète de permanence : 477,60 €.
- Une permanence de nuit en semaine : 32,25 €. En cas de perma-
nence fractionnée inférieure à 10 heures : 25,80 €.
- Une permanence de week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 
348,60 €.
- Une permanence le samedi ou sur une journée de récupération : 
112,20 €.
- Une permanence dimanche ou jour férié : 139,65 €.

NB : Ces montants sont majorés de 50 % lorsque l’agent est prévenu 
de sa permanence pour une période donnée moins de quinze jours 
francs avant le début de cette période. La réglementation concernant 
la filière technique ne prévoit pas les conditions dans lesquelles les 
périodes de permanence qui ne sont pas indemnisées peuvent don-
ner lieu à une compensation en temps.

REMARQUES
L’indemnité de permanence ou la compensation des permanences 
ne peuvent être accordées aux agents qui bénéficient d’une conces-
sion de logement par nécessité absolue de service ou d’une NBI au 
titre de l’occupation de l’un des emplois fonctionnels administratifs 
de direction mentionnés par le décret n° 2001-1274 du 27 décembre 
2001 et le décret n° 2001-1367 du 28 décembre 2001.
La rémunération et la compensation en temps des permanences 
sont exclusives l’une de l’autre ; il revient à l’organe délibérant soit 
de déterminer si les permanences sont rémunérées ou compen-
sées, soit de donner à l’autorité territoriale compétence pour choi-
sir l’une ou l’autre de ces modalités.
La rémunération et la compensation en temps des permanences 
ne sont pas cumulables avec l’indemnisation ou la compensation 
des astreintes ou des interventions (au titre d’une même période).
Indemnité cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement pro-
fessionnel (RIFSEEP).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

33. INDEMNITÉ DE PANIER

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 73-979 du 22 octobre 1973 (JO du 24 octobre 1973)
 ○ Arrêté du 31 décembre 1999 (JO du 13 janvier 2000)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
Titulaires, stagiaires et contractuels dès lors que la délibération le 
prévoit pour ces derniers, employés à temps complet, partiel ou 
temps non complet. Il appartient à l’autorité territoriale de définir 
les emplois susceptibles de bénéficier de cet avantage. Selon le minis-
tère de l’Intérieur, les agents des cadres d’emplois de la filière police 
municipale qui relèvent d’un régime indemnitaire spécifique ne sont 
pas éligibles à cette prime (QE n° 55245 JO (AN) Q du 15 mars 2005).

CONDITIONS D’OCTROI
Accomplir ses fonctions entre 21 heures et 6 heures pendant au 
moins 6 heures consécutives.
Délibération de l’organe délibérant.

MONTANT
Montant de référence au 1er janvier 2000
Taux : 1,97 euro par nuit. Cette indemnité ne peut être versée aux 
agents logés par nécessité absolue de service.
Le crédit global est calculé sur la base du taux multiplié par le 
nombre de bénéficiaires.

NB : Signalons que selon une cour administrative d’appel, aucune dis-
position législative ou réglementaire n’impose à l’assemblée délibérante 
d’une collectivité territoriale de fixer au sein d’une délibération réglant 
les principes d’attribution des primes le crédit global afférent aux primes 
mises en œuvre. Ce crédit global peut, selon cet arrêt, être déterminé par 
une autre délibération ou dans le cadre de l’adoption du budget de la col-
lectivité (CAA Marseille 7 décembre 2015, req. n° 14MA00690).

ATTRIBUTION INDIVIDUELLE
Seul l’absentéisme peut être pris en compte dans la délibération.

CUMUL
Non-cumul avec un logement concédé par nécessité absolue de service.
Cumul possible avec l’indemnité horaire pour travail normal de 
nuit (Voir la fiche n° 28).

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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REMARQUE
Cette indemnité constitue un remboursement de frais et n’est pas sou-
mise à cotisations et impôts (arrêté du 20 décembre 2002, art. 3-2°).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – NON NON NON

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

NON NON - NON NON

Contractuels

NON NON – NON NON

34. INDEMNITÉ DE CHAUSSURES  
ET DE PETIT ÉQUIPEMENT

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 60-1302 du 5 décembre 1960 modifié  

(JO du 9 décembre 1960)
 ○ Décret n° 74 -720 du 14 août 1974 modifié (JO du 17 août 1974)
 ○ Arrêté du 31 décembre 1999 (JO du 13 janvier 2000)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
Titulaires, stagiaires, agents contractuels dès lors que la délibéra-
tion le prévoit.

CONDITIONS D’OCTROI
Accomplir un travail entraînant une usure des chaussures et de 
l’équipement anormalement rapide.
Délibération de l’organe délibérant.

MONTANT
Montants de référence au 1er janvier 2000
- Chaussures : 32,74 €.
- Petit équipement : 32,74 €.
Quelle que soit la catégorie à laquelle appartient l’agent concerné. Le 
crédit global est calculé sur la base du taux afférent à l’un ou l’autre 
type de prime multiplié par le nombre de bénéficiaires.

NB : Signalons que selon une cour administrative d’appel, aucune 
disposition législative ou réglementaire n’impose à l’assemblée déli-
bérante d’une collectivité territoriale de fixer au sein d’une délibé-
ration réglant les principes d’attribution des primes le crédit global 
afférent aux primes mises en œuvre. Ce crédit global peut, selon cet 
arrêt, être déterminé par une autre délibération ou dans le cadre de 
l’adoption du budget de la collectivité (CAA Marseille 7 décembre 
2015, req. n° 14MA00690).

ATTRIBUTION INDIVIDUELLE
Compte tenu de la nature de l’indemnité, aucune modulation ne 
peut être fixée.

REMARQUES
Ces deux montants sont cumulables. Les collectivités disposent de la 
faculté d’effectuer un achat global de chaussures et de vêtements. Dans 
ce cas, l’indemnité n’est pas versée. Dès lors qu’elle est utilisée confor-
mément à son objet, cette indemnité constitue un remboursement 
de frais non soumis à cotisations et impôts. L’utilisation est réputée 
conforme à l’objet de l’indemnité si l’agent peut justifier de l’engage-
ment d’une dépense personnelle de chaussures ou de petit équipement.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

- - NON* NON* NON*

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

NON* NON* - NON* NON*

Contractuels

NON* NON* - NON* NON*

* Sauf si l’agent ne peut justifier d’une dépense personnelle à la hauteur de l’indemnité.

35. INDEMNITÉ DE SUJÉTIONS HORAIRES

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2002-532 du 16 avril 2002 (JO du 18 avril 2002) modifié en 

dernier lieu par le décret n° 2018-763 du 30 août 2018 (JO du 31 août 2018)
 ○ Arrêté du 27 décembre 2006 (JO du 29 décembre 2006)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant les indemnités.

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires relevant du cadre d’emplois des tech-
niciens territoriaux.
• Agents contractuels dès lors qu’une délibération le prévoit.
L’extension du bénéfice de l’indemnité à tous les grades du cadre 
d’emplois des techniciens (et non plus seulement aux deux premiers) 
résulte de la fusion au 1er octobre 2012 des corps de fonctionnaires de 
l’Etat pris en référence (décret n° 2012-1064 du 18 septembre 2012).

CONDITIONS D’OCTROI
Supporter une organisation du travail qui présente l’une de ces 
caractéristiques :
- des vacations au moins égales à 6 heures de temps effectif continu 
par vacation
- un cycle de travail à horaires décalés : 18 h-7 h en semaine, du ven-
dredi 18 h au lundi 7 h et de 18 heures à 7 heures les jours fériés.

MONTANT
Les vacations au moins égales à 6 heures.
Le montant est constitué du nombre de vacations de 6 heures 
programmées dans l’horaire de l’agent, les nuits, les samedis, les 
dimanches et les jours fériés, ce nombre étant multiplié par un taux.
Les vacations de nuit comprennent 6 heures dans la période 22 h-7 h, 
les vacations des samedis, dimanches et jours fériés sont prises 
dans une fraction quelconque de la journée.
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Montants de référence au 1er janvier 2006 :
- Vacations ordinaires : 7,77 €.
- Autres vacations : 15,56 €.
Lorsque le cycle est institué à titre permanent, chaque jour férié de 
fonctionnement donne lieu à un complément de 1,89 € qui s’ajoute 
à la vacation ordinaire.

Horaires décalés
Il s’agit d’une bonification de la rémunération horaire versée :
- soirée : 18 h-22 h = 10 %,
- nuit : 22 h-7 h = 70 %,
- samedis (vendredi 18 h-samedi 18 h) = 15 %,
- dimanches (samedi 18 h-lundi 7 h) = 25 %,
- jours fériés (veille 18 h-lendemain 7 heures) = 55 %.

Rémunération/h = (traitement brut/an + indemnité résidence)
1 820

Une compensation par un repos est possible au choix de l’employeur 
avec application des mêmes coefficients.
Horaires liés aux marées
4 896 € annuels.

CUMUL
Sous réserve de confirmation par une source officielle, indemnité 
cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

36. INDEMNITÉ DE SURVEILLANCE DE CANTINES  
ET D’ÉTUDES SURVEILLÉES

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 (JO du 23 octobre 1966) modifié 

en dernier lieu par le décret n° 2020-1415 du 18 novembre 2020  
(JO du 20 novembre 2020)

 ○ Décret 82-979 du 19 novembre 1982 (JO du 21 novembre 1982)
 ○ Arrêté interministériel du 11 janvier 1985 (JO du 16 janvier 1985)
 ○ Arrêté interministériel du 18 novembre 2020 (JO du 20 novembre 2020)
 ○ Note de service n° 2017-030 du 8 février 2017 (BPEN n° 9 du 2 mars 2017)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
Il s’agit en principe des personnels de l’Etat, ces activités étant orga-

nisées et financées par les communes (instituteurs, professeurs 
des écoles). Pour ce qui est des agents communaux, l’application 
stricte de la réglementation conduit à les exclure du bénéfice de 
ces indemnités au profit, le cas échéant, d’heures supplémentaires, 
pour les personnels en activité.

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération de l’organe délibérant.
Assurer en dehors des heures d’activité scolaire la surveillance 
des enfants, notamment dans le cadre des cantines ou des études 
surveillées.

MONTANT
Le taux horaire maximum de l’indemnité de surveillance des can-
tines est calculé sur la base de 60 % du taux de l’heure d’enseigne-
ment prévu pour les instituteurs.
Le taux horaire maximum de l’indemnité de surveillance des études 
est calculé sur la base de 90 % du taux de l’heure d’enseignement 
(elle-même majorée de 25 %) prévu pour les instituteurs. Ces taux 
maxima, calculés sur la base des indices de rémunération des ins-
tituteurs, sont revalorisés lors de chaque majoration de traitement 
ou modification de l’échelle indiciaire de ces personnels. Une note 
ministérielle fixe leur valeur actualisée.

NB : Conformément à l’article de l’arrêté interministériel du 11 jan-
vier 1985 précité, il s’agit de taux plafonds. Il appartient en consé-
quence à la collectivité territoriale concernée de déterminer le 
montant de la rémunération des heures d’études surveillées ou de 
surveillance de cantines dans la limite des montants maximum 
figurant ci-après.

Taux maximum au 1er février 2017 (au 1er septembre 2017 pour  
les professeurs des écoles de classe exceptionnelle, au 21 novembre 
2020 pour les professeurs contractuels)

NB : Le ministère de l’Education nationale n’a pas publié de notes de 
service actualisant les taux de ces indemnités à la suite de la majora-
tion de la valeur du point d’indice de la fonction publique au 1er juil-
let 2022 (+ 3,5 %) et au 1er juillet 2023 (+ 1,5 %).

Heure 
d’enseigne-

ment

Heure  
d’étude 

surveillée

Heure  
de 

surveillance
Instituteurs exerçant ou non les fonctions 
de directeur d’école élémentaire 22,26 € 20,03 € 10,68 €

Instituteurs exerçant en collège 22,26 € 20,03 € 10,68 €

Professeurs des écoles classe normale 
exerçant ou non des fonctions de directeur 
d’école

24,82 € 22,34 € 11,91 €

Professeur des écoles de classe 
exceptionnelle et professeurs des écoles 
hors classe exerçant ou non des fonctions 
de directeur d’école

27,30 € 24,57 € 13,11 €

Professeur contractuel de 2er catégorie 22,26 € 20,03 € 10,68 €

Professeur contractuel de 1ère catégorie 24,06 € 21,65 € 11,55 €

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – NON* NON* OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI NON* – NON* OUI

Contractuels

OUI NON* – NON* OUI

* A la différence des heures de surveillance de cantines, la rémunération des heures d’études 
surveillées accomplies par les enseignants relève du dispositif d’exonération de cotisations 
salariales d’assurance vieillesse et d’impôt sur le revenu applicable depuis le 1er janvier 2019.

37. INDEMNITÉ DE GARDIENNAGE  
DES ÉGLISES COMMUNALES

RÉFÉRENCES
 ○ Instruction du ministère de l’Intérieur du 9 octobre 2023

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

NATURE DE L’INDEMNITÉ
Les communes peuvent allouer une indemnité aux prêtres assu-
rant le gardiennage des églises communales dont ils sont affec-
tataires. Cette indemnité peut être allouée à un agent territorial 
assurant effectivement le gardiennage lorsque les circonstances 
locales l’exigent.

MONTANT
Montants annuels maxima depuis le 1er janvier 2024
- Résidence du gardien située dans la localité de l’église : 503,53 € par an.
- Résidence du gardien non située dans la localité de l’église : 126,91 € 
par an.
Lorsque l’indemnité est versée à un agent territorial, il convient 
de soumettre cet avantage aux cotisations et contributions légales.
Pour les seuls prêtres affectataires, l’indemnité de gardiennage 
des églises communales n’est pas considérée comme un élément 
de salaire. Dès lors, cet avantage n’est pas soumis à cotisations de 
Sécurité sociale.
Le ministre de l’Intérieur précise, par ailleurs, que cette indemnité 
entre dans le champ d’application des exonérations prévues à l’ar-
ticle 81 du Code général des impôts et n’entre donc pas dans l’as-
siette de la CSG et de la CRDS (QE n° 28144 JO (AN) Q du 9 août 1999).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – NON NON NON

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

NON NON – NON NON

Contractuels

NON NON – NON NON

38. FORFAIT TÉLÉTRAVAIL

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 (JO du 28 août 2021)
 ○ Arrêté du 26 août 2021 (JO du 28 août 2021) modifié par un arrêté 

du 23 novembre 2022 (JO du 27 novembre 2022)
 ○ F.A.Q - Forfait télétravail, DGAFP, novembre 2021

EFFET
1er septembre 2021 sous réserve de l’adoption d’une délibération.

NATURE DE L’INDEMNITÉ
Cette indemnité contribue au remboursement des frais engagés 
au titre du télétravail par les agents, sous la forme d’une allocation 
forfaitaire dénommée « forfait télétravail ».

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels de droit public.
• Apprentis.

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération de l’organe délibérant instituant le dispositif au pro-
fit des agents de la collectivité.
Les bénéficiaires doivent remplir les conditions individuelles suivantes :
• être agent public ou apprenti de la collectivité ;
• exercer leurs missions dans le respect des dispositions du décret 
n° 2016-151 du 11 février 2016 fixant le cadre réglementaire du télé-
travail dans la fonction publique (demande de l’agent, autorisation 
de l’employeur notamment) ;
• ne pas fréquenter un tiers lieu (principalement, espace de cowor-
king) offrant un service de restauration collective financé par 
l’employeur.

MONTANT ET MODALITÉS DE VERSEMENT
Montants depuis le 1er janvier 2023 : 2,88 € par jour de télétravail 
effectué (sans seuil de déclenchement) dans la limite de 253,44 € 
par an (au lieu de 2,50 € dans la limite de 220 € par an depuis le 
1er septembre 2021).

NB : Pour la seule année 2024, le plafond annuel du forfait télétra-
vail est fixé à 282,24 € (arrêté du 3 avril 2024, JO du 20 avril 2024).

Si le montant journalier ne peut pas être modulé par l’organe déli-
bérant, les collectivités territoriales ont la possibilité de définir, par 
délibération, un plafond annuel inférieur à celui prévu par la régle-
mentation commune à l’ensemble de la fonction publique (F.A.Q - 
Forfait télétravail, DGAFP).
Le versement a lieu selon une périodicité trimestrielle.

COTISATIONS, IMPOSITIONS
Le forfait télétravail est totalement exonéré d’impôts sur le revenu 
et de charges sociales.
(voir informations en ligne sur le site impots.gouv.fr et urssaf.fr).
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PRIMES SPÉCIFIQUES

Une seconde catégorie d’avantages indemnitaires regroupe les 
primes et les indemnités fondées sur des textes propres aux col-
lectivités territoriales. 
Ces primes qui s’ajoutent au régime indemnitaire issu du décret du 
6 septembre 1991 sont aujourd’hui en nombre très limité compte 
tenu du déploiement du RIFSEEP qui est exclusif de toutes autres 
primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.

39. PRIME DE RESPONSABILITÉ DES EMPLOIS 
ADMINISTRATIFS DE DIRECTION

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 88-631 du 6 mai 1988, modifié (JO du 6 mai 1988)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant la prime.

BÉNÉFICIAIRES
Agents occupant les emplois fonctionnels de direction suivants :
• Directeur général des services des communes de plus de 
2 000 habitants ;
• Directeur général des services des régions et des départements ;
• Directeur général des services des mairies d’arrondissement des 
communes de Lyon et Marseille ;
• Directeur général des conseils de territoire de la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence ;
• Directeur général et directeur des délégations du Centre national 
de la fonction publique territoriale ;
• Directeur des établissements publics figurant sur la liste fixée par 
le décret n° 88-546 du 6 mai 1988 modifié, soit :
- métropoles et établissements publics territoriaux de la métro-
pole du Grand Paris ;
- communautés urbaines, communautés d’agglomération nouvelle 
et communautés d’agglomération ;
- communautés de communes sous réserve que la population totale 
des communes regroupées soit supérieure à 10 000 habitants ;
- syndicats d’agglomération nouvelle, sous réserve que la population 
totale des communes soit supérieure à 10 000 habitants ;
- syndicats intercommunaux, syndicats mixtes composés exclu-
sivement de collectivités territoriales ou de groupements de ces 
collectivités, sous réserve que les compétences desdits établisse-
ments publics, l’importance de leur budget, le nombre et la qua-
lification des agents à encadrer permettent de les assimiler à des 
communes de plus de 10 000 habitants ;
- centres interdépartementaux de gestion ;
- centres de gestion, sous réserve que le total des effectifs d’agents 
qui relèvent des collectivités et établissements du ressort du centre 
soit au moins égal à 5 000 ;
- centres communaux d’action sociale et centres intercommunaux 
d’action sociale, sous réserve que l’importance de leur budget de fonc-
tionnement et le nombre et la qualification des agents à encadrer per-

mettent de les assimiler à des communes de plus de 10 000 habitants ;
- caisses de crédit municipal ayant un statut d’établissement public 
administratif.

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération de l’organe délibérant.

MONTANT
Versement mensuel.
Taux maximum : 15 % du traitement brut (nouvelle bonification indi-
ciaire comprise).

CUMUL
Depuis le 29 octobre 2022, le cumul entre la prime de responsabilité 
des emplois administratifs de direction et le RIFSEEP est expres-
sément prévu dans le décret portant création de la prime (décret 
n° 2022-1362 du 26 octobre 2022, JO du 28 octobre 2022).

REMARQUES
Le versement de la prime est interrompu lorsque le bénéficiaire cesse 
d’exercer la fonction correspondant à son emploi, sauf en cas de : 
congé annuel, congé pris dans le cadre d’un compte épargne-temps, 
congé de maternité, paternité et accueil de l’enfant, congé de mala-
die ordinaire, congé d’invalidité temporaire imputable au service.
L’agent assurant le remplacement du bénéficiaire peut prétendre 
au bénéfice de l’indemnité de responsabilité, sous réserve d’exercer 
l’une des fonctions suivantes : directeur général adjoint ou direc-
teur adjoint (établissement public), étant précisé, selon le minis-
tère de l’Intérieur que « l’indemnité ne peut en aucun cas être ver-
sée au titre d’une même période et d’une même fonction à deux 
agents de la collectivité » (QE n° 17760 JO (AN) du 26 septembre 1994).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

40. INDEMNITÉS FORFAITAIRES COMPLÉMENTAIRES 
POUR ÉLECTIONS (IFCE)

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 86-252 du 20 février 1986 (JO du 26 février 1986)
 ○ Arrêté du 27 février 1962 (JO du 7 mars 1962)
 ○ Décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002
 ○ Arrêté du 12 mai 2014 (JO du 14 mai 2014)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant les indemnités.

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels exerçant des fonctions équivalentes dès lors 
qu’une délibération le prévoit.

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération de l’organe délibérant.
Accomplir des travaux supplémentaires à l’occasion des élections 
sans pouvoir ouvrir droit aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS).

NATURE DES ÉLECTIONS ET MONTANTS MAXIMUMS
Elections présidentielle, législatives, régionales, cantonales, muni-
cipales, européennes et référendums :
• Crédit global : le crédit global affecté à ces indemnités est obtenu 
en multipliant la valeur maximum de l’indemnité forfaitaire men-
suelle pour travaux supplémentaires (IFTS) des attachés territo-
riaux (1 146,85 € x 8 : 12 = 764,56 € au 1er juillet 2023) par le nombre 
des bénéficiaires.
• Somme individuelle maximale : le montant maximal de l’indem-
nité pour ce type d’élection ne peut excéder le quart du montant 
de l’indemnité forfaitaire annuelle maximum pour travaux sup-
plémentaires (IFTS) des attachés territoriaux (1 146,85 € x 8 : 4 = 
2 293,70 € au 1er juillet 2023).
Le crédit global est réparti selon les critères propres à la commune 
en fonction du travail effectué le jour des élections.
Les taux résultant de cette évaluation pourront être doublés lorsque 
la consultation électorale aura donné lieu à deux tours de scrutin.

NB : Le montant des indemnités forfaitaires complémentaires pour 
élections est calculé dans la double limite d’un crédit global affecté 
au budget et d’un montant individuel maximum calculés par réfé-
rence à la valeur maximum mensuelle ou annuelle des IFTS des 
attachés territoriaux. Ces modalités de calcul issues de l’arrêté du 
27 février 1962 avaient été conçues alors que le taux maximum des 
IFTS était fixé réglementairement au double du taux moyen et non, 
comme depuis 2002, à 8 fois le montant de référence.

Afin de permettre aux indemnités forfaitaires complémentaires 
pour élections de conserver un montant raisonnable, les collecti-
vités pourraient par délibération, retenir pour base de calcul non 
pas le taux maximum réglementaire mais, soit le montant moyen 
des IFTS servi localement aux titulaires du grade d’attaché (utilisé 
pour le crédit global), soit le taux individuel maximum versé à ces 
mêmes attachés (pour l’attribution individuelle).

Exemple avec la première hypothèse :
Taux moyen des IFTS des attachés territoriaux retenu dans la col-
lectivité (montant de référence affecté du coefficient 3),
soit 1 146,85 € × 3 : 12 = 286,71 €.
Si cinq agents sont éligibles, le crédit global est alors égal à :
286,71 € × 5 = 1 433,55 €.
La somme individuelle maximale est égale à :
1 146,85 € × 3 : 4 = 860,13 €.

Exemple avec la deuxième hypothèse :
Taux individuel maximum des IFTS des attachés territoriaux retenu 
dans la collectivité (montant de référence affecté du coefficient 4,5), 
soit 1 146,85 € × 4,5 : 12 = 430,06 €.
Si cinq agents sont éligibles, le crédit global est alors égal à :
430,06 € × 5 = 2 150,30 €.
La somme individuelle maximale est égale à :
1 146,85 € × 4,5 : 4 = 1 290,20 €.

NB : signalons que selon une cour administrative d’appel, aucune 
disposition législative ou réglementaire n’impose à l’assemblée déli-
bérante d’une collectivité territoriale de fixer au sein d’une délibé-
ration réglant les principes d’attribution des primes le crédit global 
afférent aux primes mises en œuvre. Ce crédit global peut, selon cet 
arrêt, être déterminé par une autre délibération ou dans le cadre de 
l’adoption du budget de la collectivité (CAA Marseille 7 décembre 
2015, req. n° 14MA00690).

AUTRES CONSULTATIONS ÉLECTORALES
• Crédit global : le crédit global s’obtient en multipliant le 36er de la valeur 
maximum annuelle de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémen-
taires (IFTS) des attachés territoriaux (1 146,85 € × 8 : 36 = 254,85 € au 
1er juillet 2023) par le nombre des bénéficiaires de l’indemnité.
• La somme individuelle maximale ne peut dépasser 1/12er de l’in-
demnité annuelle maximum des attachés territoriaux, (1 146,85 € 
× 8 : 12 = 764,56 € au 1er juillet 2023).

CUMUL
Cette indemnité n’est pas cumulable avec des indemnités horaires 
pour travaux supplémentaires (IHTS). Lorsque deux élections se 
déroulent le même jour une seule indemnité peut être allouée.
Cette indemnité est cumulable avec l’indemnité forfaitaire pour 
travaux supplémentaires. Cette indemnité peut être versée autant 
de fois dans l’année que celle-ci comporte d’élections. Les agents 
employés à temps non complet peuvent bénéficier de cet avantage 
à taux plein sans proratisation.
Cette indemnité est cumulable avec le RIFSEEP.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite* Cot. RAFP* Impôts* CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – NON NON OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI NON – NON OUI

Contractuels

OUI NON – NON OUI

* Depuis le 1er janvier 2019, l’IFCE, fait l’objet d’une réduction de cotisations salariales d’assu-
rance vieillesse. Cette exonération porte sur le montant de la cotisation pour les agents affi-
liés à la CNRACL et sur celui des cotisations de l’assurance vieillesse du régime général et de 
l’IRCANTEC (dans la limite de 11,31 %) pour les agents affiliés au régime général de sécurité 
sociale. À compter de la même date, la rémunération perçue au titre des heures supplémen-
taires et assimilées (dont l’IFCE) par les agents affiliés au régime spécial ou au régime général 
est exonérée d’impôt sur le revenu (dans la limite de 7 500 € par an depuis le 1er janvier 2022).
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SPÉCIAL PRIMES

41. INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAIL  
DU DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS

RÉFÉRENCES
 ○ Arrêté du 19 août 1975 (JO du 2 septembre 1975)
 ○ Arrêté du 31 décembre 1992 (JO du 16 janvier 1993)

Les textes instituant cette prime propre à la fonction publique territoriale 
sont toujours en vigueur (Rép. min. n° 11558 JO AN Q du 21 avril 2003).

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
Titulaires, stagiaires et agents contractuels dès lors que la délibé-
ration le prévoit.

NB : La plupart des cadres d’emplois de la filière médico-sociale 
relèvent d’un autre régime d’indemnisation du travail dominical et 
des jours fériés : l’indemnité forfaitaire pour les dimanches et les jours 
fériés de la fonction publique médico-sociale (Voir la fiche n° 8).

CONDITIONS D’OCTROI
Effectuer un service le dimanche ou les jours fériés entre 6 heures 
et 21 heures dans le cadre de la durée hebdomadaire réglementaire 
du travail.
Délibération de l’organe délibérant.

MONTANT
Montant horaire de référence au 1er janvier 1993 : 0,74 € par heure 
effective de travail.

CUMUL
Indemnité cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement pro-
fessionnel (RIFSEEP).
Indemnité non cumulable pour une même période avec l’indem-
nité pour travaux supplémentaires ou toute autre indemnité attri-
buée au même titre. Indemnité pouvant être attribuée aux agents 
bénéficiant d’une concession de logement.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

42. INDEMNITÉ D’UTILISATION D’OUTILLAGE 
PERSONNEL

RÉFÉRENCES
 ○ Arrêté du 10 juin 1980 (JO du 20 juillet 1980)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires, stagiaires.
• Agents contractuels dès lors que la délibération le prévoit.

CONDITIONS D’OCTROI
Utiliser pour l’accomplissement des tâches un outillage personnel.
Délibération du conseil municipal.

MONTANT
Montant annuel maximum au 22 juillet 1980 : 12,96 €.

REMARQUES
Pas d’interdiction particulière de cumul.
Cette indemnité constitue un remboursement de frais, dès lors 
qu’elle est utilisée conformément à son objet, et n’est pas soumise 
à cotisations et impôts. L’utilisation est réputée conforme à l’ob-
jet de l’indemnité si l’agent peut justifier de l’engagement d’une 
dépense personnelle d’outillage.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – NON* NON* NON*

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

NON* NON* – NON* NON*

Contractuels

NON* NON* – NON* NON*

* Sauf si l’agent ne peut justifier d’une dépense personnelle à la hauteur de l’indemnité.

43. PRIME « GRAND ÂGE » 

RÉFÉRENCES
 ○ CGFP art. L. 714-10
 ○ Décret n° 2020-1189 du 29 septembre 2020 

(JO du 30 septembre 2020)

EFFET
1er mai 2020 sous réserve de l’adoption d’une délibération.

NB : La prime « Grand âge » n’est pas une prime de la fonction 
publique de l’Etat susceptible d’être transposée aux agents terri-
toriaux en application du principe de parité : le décret du 29 sep-
tembre 2020 est un texte propre à la fonction publique territoriale.
Il en résulte que les conditions d’octroi, le montant, ainsi que les 
modulations de la prime qu’il prévoit, s’imposent aux collectivités 
territoriales dès lors que l’organe délibérant a pris la décision d’ins-
tituer la prime.

Le décret prévoit une entrée en vigueur rétroactive : la prime peut 
être versée après délibération au titre des fonctions exercées auprès 
des personnes âgées depuis le 1er mai 2020.

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires relevant des cadres d’emplois des 
aides-soignants et des auxiliaires de soins territoriaux.
• Agents contractuels dès lors qu’une délibération le prévoit.

NB : Le champ d'application du décret qui a institué la prime “ Grand 
âge ” en 2020 n’a pas été modifié à la suite de la création au 1er jan-
vier 2022 du cadre d'emplois des aides-soignants (décret n° 2021-1881 
du 29 décembre 2021) : il continue de viser “ les fonctionnaires rele-
vant du cadre d'emplois des auxiliaires de soins territoriaux exer-
çant des fonctions d'aide-soignant ou d'aide médico-psychologique. ”

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération de l’organe délibérant. Exercer les fonctions d’aide-
soignant ou d’aide médico-psychologique dans les établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), les 
services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) ou toute autre struc-
ture spécialisée dans la prise en charge des personnes âgées.

MONTANT
Montant mensuel au 1er mai 2020 : 118 €.
Le montant est réduit, le cas échéant, dans les mêmes proportions 
que le traitement. En cas de pluralité d’employeurs, il est versé 
au prorata du temps accompli dans chacun des établissements ou 
structures concernés.
La prime est intégralement prise en charge par l’assurance maladie 
(note d’information DGCL n° 20-018937-D du 18 novembre 2020).

CUMUL
Indemnité cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement pro-
fessionnel (Voir la fiche n° 5).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

44. PRIME DE REVALORISATION DES MÉDECINS

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2022-717 du 27 avril 2022 (JO du 28 avril 2022)  

modifié par le décret n° 2022-1498 du 30 novembre 2022 
(JO du 1er décembre 2022)

EFFET
1er avril 2022 sous réserve de l’adoption d’une délibération.
Depuis le 2 décembre 2022, les agents sociaux, médico-sociaux et 
de l’animation éligibles à la prime de revalorisation bénéficient du 
complément de traitement indemnitaire (CTI) obligatoire avec un 

effet rétroactif au 1er avril 2022. Il en résulte que le champ d’appli-
cation de la prime de revalorisation est désormais circonscrit aux 
médecins (voir ci-après les catégories de médecins concernés). En 
outre, le fondement réglementaire de la prime de revalorisation 
est le même pour tous les médecins susceptibles d’en bénéficier 
(abrogation du décret n° 2022-728 du 28 avril 2022 et modification 
du décret n° 2022-717 du 27 avril 2022 précité).

BÉNÉFICIAIRES
Agents territoriaux (titulaires, stagiaires, contractuels) exerçant 
les missions de :
• médecin coordonnateur des établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;
• médecin au sein des établissements et services sociaux et médico-
sociaux (ESSMS) et de certains services ou structures relevant des 
départements (aide sociale à l’enfance, protection maternelle et 
infantile, établissements d’information, de consultation ou de 
conseil familial, centres de santé sexuelle, centres gratuits d’in-
formation, de dépistage et de diagnostic, centres de lutte contre la 
tuberculose, centres de vaccination).

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération de l’organe délibérant.

MONTANT
Montant mensuel au 1er avril 2022 : 517 € bruts.
Le versement a lieu mensuellement à terme échu. Le montant est 
réduit, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le traite-
ment. En cas de cumul d’emplois, il est versé au prorata du temps 
accompli dans chacune des structures éligibles.

CUMUL
Prime cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement profes-
sionnel (Voir la fiche n° 5).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

Contractuels

OUI OUI – OUI OUI

SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

45. INDEMNITÉ DE RESPONSABILITÉ  
DES SAPEURS-POMPIERS

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié - art. 6-4
 ○ Arrêté du 20 avril 2012 (JO du 21 avril 2012)
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Depuis le 1er mai 2012, les modalités d’attribution de l’indemnité 
de responsabilité sont révisées pour garantir le niveau de rému-
nération des sapeurs-pompiers professionnels dont la grille indi-
ciaire a évolué à l’occasion de la réforme des cadres d’emplois. Les 
indices bruts maximal et minimal servant de base au calcul de cette 
indemnité sont fixés par arrêté.

Grades Indice brut 
minimal

Indice brut 
maximal

Sapeur 297 388

Caporal 298 446

Caporal-chef 347 479

Sergent 351 479

Adjudant 358 529

Lieutenant de 2e classe 362 560

Lieutenant de 1ère classe 379 638

Lieutenant hors classe 404 675

Capitaine 379 750

Commandant 520 881

Lieutenant-colonel 560 966

Colonel, Colonel hors classe, Contrôleur général 801 HEA

Infirmier de sapeurs-pompiers professionnels  
de classe normale

322 558

Infirmier de sapeurs-pompiers professionnels  
de classe supérieure

471 593

Infirmier de sapeurs-pompiers professionnels hors classe 422 638

Cadre de santé de sapeurs-pompiers professionnels  
de 2e classe

430 740

Cadre de santé de sapeurs-pompiers professionnels  
de 1ère classe

430 740

Cadre supérieur de santé de sapeurs-pompiers 
professionnels

430 740

Médecin et pharmacien de sapeurs-pompiers 
professionnels de classe normale

563 881

Médecin et pharmacien de sapeurs-pompiers 
professionnels hors classe

650 966

Médecin et pharmacien de sapeurs-pompiers 
professionnels de classe exceptionnelle

830 HEB

Le taux maximum de l’indemnité de responsabilité par grade et 
par emploi est fixé dans le tableau I annexé au décret n° 90-850 du 
25 septembre 1990 modifié en dernier lieu par les décrets n° 2021-
1879 du 28 décembre 2021 (JO du 30 décembre 2021) et n° 2022-557 
du 14 avril 2022 (JO du 16 avril 2022).

Grade Responsabilités particulières Traitement 
IB moyen

Sapeur Équipier 6 %

Opérateur de salle opérationnelle 7,5 %

Caporal Équipier 6 %

Opérateur de salle opérationnelle 7,5 %

Chef d’équipe 8,5 %

Chef d’équipe expert 10 %

Chef opérateur de salle opérationnelle 10 %

Grade Responsabilités particulières Traitement 
IB moyen

Caporal-chef - 6 %

Chef d’équipe 8,5 %

Chef d’équipe expert 10 %

Chef opérateur de salle opérationnelle 10 %

Sergent - 8,5 %

Chef opérateur de salle opérationnelle 10 %

Chef d’agrès une équipe 13 %

Adjoint au chef de salle opérationnelle 14,5 %

Sous-officier expert 14,5 %

Adjudant - 12 %

Chef d’agrès tout engin 13 %

Sous-officier expert 14,5 %

Adjoint au chef de salle opérationnelle 14,5 %

Sous-officier de garde 16 %

Lieutenant de 2e classe - 13 %

Officier de garde 16 %

Chef de groupe 19 %

Chef de salle opérationnelle 19 %

Adjoint au chef de centre d’incendie  
et de secours

20 %

Officier expert 20 %

Chef de centre d’incendie et de secours 22 %

Lieutenant de 1ère classe - 13 %

Officier de garde 16 %

Chef de bureau en centre d’incendie  
et de secours

16 %

Chef de groupe 19 %

Chef de salle opérationnelle 19 %

Officier d’encadrement en centre 
d’incendie et de secours

19 %

Adjoint au chef de centre d’incendie  
et de secours

20 %

Officier expert 20 %

Adjoint au chef de service 20 %

Chef de centre d’incendie et de secours 22 %

Adjoint au chef de groupement 22 %

Chef de service 22 %

Lieutenant hors classe - 13 %

Officier de garde 16 %

Chef de bureau en centre d’incendie  
et de secours

16 %

Chef de groupe 19 %

Chef de salle opérationnelle 19 %

Officier d’encadrement en centre 
d’incendie et de secours

19 %

Officier expert 20 %

Adjoint au chef de service 20 %

Adjoint au chef de centre d’incendie  
et de secours

20 %

Chef de centre d’incendie et de secours 22 %

Adjoint au chef de groupement 22 %

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL

GAZ2734_GDP 2024 v2.indd   48GAZ2734_GDP 2024 v2.indd   48 16/09/2024   16:5616/09/2024   16:56



49
La Gazette - 30 septembre 2024

SPÉCIAL PRIMES

Grade Responsabilités particulières Traitement 
IB moyen

Chef de service 22 %

Capitaine - 13 %

Chef de colonne 15 %

Chef de bureau en centre d’incendie  
et de secours

17 %

Officier d’encadrement en centre 
d’incendie et de secours

20 %

Officier expert 21 %

Adjoint au chef de service 21 %

Adjoint au chef de centre d’incendie  
et de secours

21 %

Chef de centre d’incendie et de secours 23 %

Adjoint au chef de groupement 23 %

Chef de service 23 %

Chef de groupement 33 %

Commandant - 15 %

Chef de site 15 %

Adjoint au chef de centre d’incendie  
et de secours

18 %

Adjoint au chef de service 22 %

Chef de centre d’incendie et de secours 30 %

Chef de service 30 %

Adjoint au chef de groupement 33 %

Chef de groupement 35 %

Lieutenant-colonel - 15 %

Chef de centre d’incendie et de secours 30 %

Chef de service 30 %

Chef de groupement 33 %

Colonel, colonel hors 
classe, contrôleur général

- 15 %

Chef de groupement 32 %

Directeur départemental adjoint 33 %

Directeur départemental 34 %

Infirmier et infirmier 
hors classe

- 16 %

Groupement 20 %

Chefferie 22 %

Cadre de santé - 16 %

Infirmier de groupement 24 %

Infirmier de chefferie 28 %

Infirmier-chef 31 %

Cadre supérieur de santé - 16 %

Infirmier de chefferie 28 %

Infirmier-chef 31 %

Médecin et pharmacien  
de classe normale

- 24 %

Groupement 31 %

Médecin chef adjoint 33 %

Pharmacien gérant PUI 34 %

Grade Responsabilités particulières Traitement 
IB moyen

Médecin et pharmacien 
hors classe et médecin et 
pharmacien de classe 
exceptionnelle

- 24 %

Groupement 31 %

Médecin chef adjoint 33 %

Pharmacien gérant PUI 34 %

Médecin chef et pharmacien chef 34 %

CTA : centre de traitement de l’alerte. CODIS : centre opérationnel départemental d’incendie et 
de secours. PUI : pharmacie à usage intérieur.

46. INDEMNITÉ DE FEU ALLOUÉE  
AUX SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

RÉFÉRENCES
 ○ Loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée - art. 17
 ○ Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 - art. 6-3 modifié par 

décret n° 2020-903 du 24 juillet 2020 (JO du 25 juillet 2020)
Les sapeurs-pompiers professionnels peuvent percevoir une indem-
nité de feu dont le taux est fixé depuis le 26 juillet 2020 à 25 % du 
traitement soumis à retenue pour pension. A compter du 1er jan-
vier 1991, l’indemnité de feu est prise en compte pour le calcul de 
la retraite. En contrepartie, les sapeurs-pompiers professionnels 
sont soumis à une surcotisation assise sur la somme du traitement 
de base et de l’indemnité de feu perçus. La contribution supplémen-
taire acquittée par les employeurs a été supprimée le 1er janvier 2021.

47. INDEMNITÉ DE SPÉCIALITÉ DES SAPEURS-POMPIERS

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié - art. 6-5

Le taux maximum de l’indemnité de spécialité est fixé dans le tableau 
II annexé au décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié en der-
nier lieu par le décret n° 2022-557 du 14 avril 2022 (JO du 16 avril 2022).

Catégorie Spécialité effectivement exercée IB 100 (en %)
Spécialités 
opérationnelles

1er niveau opérationnel 4

2e niveau opérationnel 7
3e niveau opérationnel et plus 10

Spécialités 
professionnelles

1er niveau 4

2e niveau 7
3e niveau et plus 10

48. INDEMNITÉS HORAIRES  
POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES (IHTS)  
ALLOUÉES AUX SAPEURS-POMPIERS

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990, modifié art. 6-7
 ○ Décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 (JO du 15 janvier 2002)
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Les conditions d’attribution des IHTS sont identiques à celles des 
agents de la filière administrative. Se reporter à la fiche n° 2.

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant les indemnités.

BÉNÉFICIAIRES
Cadres d’emplois concernés :
- Lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels
- Sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels
- Sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels.

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération du conseil d’administration du Sdis. 
Effectuer un service au-delà de la durée réglementaire de travail. 
Les conditions générales d’attribution sont identiques à celles pré-
vues pour la filière administrative.

REMARQUES
Indemnité cumulable avec une concession de logement consentie 
par nécessité absolue de service ou en casernement.
Indemnité cumulable avec l’indemnité d’administration et de 
technicité.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite* Cot. RAFP* Impôts* CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – NON NON OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI NON – NON OUI

* Depuis le 1er janvier 2019, les IHTS, ainsi que pour les agents à temps non complet la rémunération 
des heures complémentaires, font l’objet d’une réduction de cotisations salariales d’assurance 
vieillesse. Cette exonération porte sur le montant de la cotisation RAFP (soit 5 % du montant des 
heures supplémentaires dans la limite 20 % du traitement brut) pour les agents affiliés à la CNRACL 
et sur celui des cotisations de l’assurance vieillesse du régime général et de l’IRCANTEC (dans la 
limite de 11,31 %) pour les agents affiliés au régime général de sécurité sociale. À compter de 
la même date, la rémunération perçue au titre des IHTS et des heures complémentaires par les 
agents affiliés au régime spécial ou au régime général est exonérée d’impôt sur le revenu (dans 
la limite de 7 500 € par an depuis le 1er janvier 2022).

49. INDEMNITÉS FORFAITAIRES  
POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES (IFTS)  
ALLOUÉES AUX SAPEURS-POMPIERS

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990, modifié art. 6-7
 ○ Décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 modifié  

(JO du 15 janvier 2002)
 ○ Décret n° 2016-2003 du 30 décembre 2016 relatif à l’emploi de 

directeur départemental et directeur départemental adjoint des 
services d’incendie et de secours art. 14 I (JO du 31 décembre 2016)

 ○ Arrêté du 12 mai 2014 (JO du 14 mai 2014)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération transposant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
Les textes classent les bénéficiaires en trois catégories :
1ère catégorie :
Fonctionnaires de catégorie A appartenant à un grade dont l’indice brut 
terminal est supérieur à 821 (au lieu de 816 depuis le 1er janvier 2020) :
- contrôleurs généraux ;
- colonels hors classe ;
- colonels ;
- lieutenants-colonels ;
- commandants ;
- médecins et pharmaciens de classe exceptionnelle ;
- médecins et pharmaciens hors classe ;
- médecins et pharmaciens de classe normale ;
- cadres supérieurs de santé ;
- cadres de santé ;
- infirmiers hors classe.

2e catégorie :
Fonctionnaires de catégorie A appartenant à un grade dont l’indice brut 
terminal est au plus égal à 821 (au lieu de 816 depuis le 1er janvier 2020) :
- capitaines ;
- médecins et pharmaciens de 2e classe ;
- infirmiers.

3e catégorie :
Fonctionnaires de catégorie B dont l’indice brut est supérieur à 380 :
- lieutenants hors classe ;
- lieutenants de 1ère classe sans considération d’indice ;
- lieutenants de 2e classe à partir du 3e échelon.

MONTANTS
Le montant moyen annuel de l’IFTS est calculé par application à 
un montant de référence annuel fixé par catégorie, d’un coefficient 
multiplicateur d’ajustement compris entre 0 et 8.

Montants moyens annuels de référence au 1er juillet 2023 :
- 1ère catégorie : 1 564,10 €.
- 2e catégorie : 1 146,85 €.
- 3e catégorie : 911,99 €.
Ces montants sont indexés sur la valeur du point d’indice de la 
fonction publique.

CRÉDIT GLOBAL
Le crédit global de l’IFTS peut être calculé en multipliant le montant 
annuel de référence pour la catégorie ou le grade considéré par un coef-
ficient compris entre 0 et 8, retenu par l’organe délibérant, puis par l’ef-
fectif des membres de chaque catégorie ou grade dans la collectivité.

NB : Selon une cour administrative d’appel, aucune disposition législa-
tive ou réglementaire n’impose à l’assemblée délibérante d’une collecti-
vité territoriale de fixer au sein d’une délibération réglant les principes 
d’attribution des primes le crédit global afférent aux primes mises en 
œuvre. Ce crédit global peut, selon cet arrêt, être déterminé par une 
autre délibération ou dans le cadre de l’adoption du budget de la col-
lectivité (CAA Marseille 7 décembre 2015, req. n° 14MA00690).

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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RÉPARTITION INDIVIDUELLE
L’autorité territoriale détermine le taux individuel applicable à 
chaque agent qui ne peut excéder huit fois le taux de base de la 
catégorie à laquelle il appartient, selon les conditions d’attribu-
tion fixées par l’organe délibérant et dans la limite du crédit glo-
bal. Aux critères de modulation fixés par l’Etat (« supplément de 
travail fourni et importance des sujétions »), l’organe délibérant 
est libre de substituer ou d’ajouter d’autres critères.

CUMUL
Indemnité non cumulable avec l’IAT.
Indemnité non cumulable avec un logement concédé par nécessité 
absolue de service ou en casernement.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

50. PRIME DE FONCTIONNALISATION 
DES DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUX ET DIRECTEURS 
DÉPARTEMENTAUX ADJOINTS DES SDIS

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2016-2003 du 30 décembre 2016 – art. 14 (JO du 31 décembre 2016)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération (postérieure au 1er janvier 2017) 
instituant l’indemnité.

BÉNÉFICIAIRES
Etre fonctionnaire détaché dans l’un des emplois fonctionnels de 
directeur départemental ou de directeur départemental adjoint de 
service d’incendie et de secours.

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération du conseil d’administration du SDIS. Etre fonction-
naire détaché dans l’un des emplois fonctionnels de directeur 
départemental ou de directeur départemental adjoint de service 
d’incendie et de secours.

MONTANT
Le montant individuel maximum susceptible d’être versé ne peut excé-
der un pourcentage du traitement soumis à retenue pour pension du 
bénéficiaire comme suit : 15 % pour les directeurs de SDIS de catégorie 
A ; 10 % pour les directeurs de SDIS de catégorie B ; 5 % pour les direc-
teurs de SDIS de catégorie C ; 5 % pour les directeurs adjoints des SDIS.

CUMUL
Indemnité non cumulable avec toute autre prime à l’exclusion de l’in-
demnité de feu, de l’indemnité de responsabilité, des indemnités for-
faitaires pour travaux supplémentaires et de l’indemnité de logement.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

51. INDEMNITÉ D’ADMINISTRATION  
ET DE TECHNICITÉ (IAT)

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 articles 6-7 modifié
 ○ Décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 (JO du 1er janvier 2002)
 ○ Arrêté du 14 janvier 2002 (JO du 15 janvier 2002)

EFFET
Entrée en vigueur de la délibération portant transposition de l’IAT.

BÉNÉFICIAIRES
Cadres d’emplois concernés :
- Sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels
- Sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels.

NB : Depuis le 1er septembre 2022, les lieutenants de sapeurs-pompiers 
professionnels de 2e classe au 1er et au 2e échelon ne sont plus éligibles à 
l’IAT compte tenu de la revalorisation indiciaire de la catégorie B inter-
venue à cette date. Pour rappel, une délibération peut prévoir le maintien 
à titre individuel du montant indemnitaire dont bénéficie un fonction-
naire territorial si ce montant est diminué par l’effet d’une modification 
des bornes indiciaires de son grade (art. L. 714-8 du CGFP).

MONTANT
Le montant moyen annuel de l’IAT est calculé par application à un 
montant de référence annuel fixé par grade, d’un coefficient mul-
tiplicateur d’ajustement compris entre 0 et 8.
Montants annuels de référence au 1er juillet 2023
Adjudant : 520,97 € (selon les taux applicables à l’espace indiciaire 
spécifique sous réserve de confirmation par une source officielle).
- Sergent : 520,97 € (selon les taux applicables à l’espace indiciaire 
spécifique sous réserve de confirmation par une source officielle).
- Caporal-chef : 506,16 € (sous réserve de confirmation par une 
source officielle).
- Caporal (anciennement caporal) : 499,31 €.
- Caporal (anciennement sapeur de 1er classe) : 493,61 €.
- Sapeur : 477,64 €.
Ces montants sont indexés sur la valeur du point d’indice de la 
fonction publique.

CRÉDIT GLOBAL
Le crédit global de l’IAT peut être calculé en multipliant le montant 
moyen annuel applicable à chaque grade par un coefficient com-
pris entre 0 et 8, retenu par l’organe délibérant, puis par l’effectif 
des membres de chaque grade dans la collectivité.
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NB : Selon une cour administrative d’appel, aucune disposition légis-
lative ou réglementaire n’impose à l’assemblée délibérante d’une col-
lectivité territoriale de fixer au sein d’une délibération réglant les 
principes d’attribution des primes le crédit global afférent aux primes 
mises en œuvre. Ce crédit global peut, selon cet arrêt, être déterminé 
par une autre délibération ou dans le cadre de l’adoption du budget 
de la collectivité (CAA Marseille 7 décembre 2015, req. n° 14MA00690).

RÉPARTITION INDIVIDUELLE
L’attribution individuelle est liée, non pas à la réalisation d’heures ou de 
travaux supplémentaires, mais à la valeur professionnelle des agents, 
selon le décret instituant l’IAT. Mais d’autres critères de répartition 
individuelle peuvent être retenus par l’organe délibérant. Selon ces cri-
tères, l’autorité territoriale détermine le montant individuel de l’IAT 
qui ne peut dépasser 8 fois le montant de référence du grade considéré.

CUMUL
Indemnité cumulable avec les indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS).

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

52. INDEMNITÉ DE MOBILISATION OPÉRATIONNELLE

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990, modifié en dernier lieu par le 

décret n° 2023-543 du 30 juin 2023 (JO du 1er juillet 2023) art. 6-8 et 6-9
 ○ Décret n° 2023-542 du 30 juin 2023 (JO du 1er juillet 2023)
 ○ Arrêté du 30 juin 2023 (JO du 1er juillet 2023)

EFFET
1er juillet 2023 sous réserve de l’adoption d’une délibération.

NATURE DE L’INDEMNITÉ
Indemnité susceptible d’être versée aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels mobilisés pour l’un des motifs suivants :
- renforts demandés par l’Etat en dehors du département ou au 
profit d’un Etat étranger ;
- interventions de prévention des incendies de forêt.

NB : le second motif correspond à l’objet de l’indemnité de campagne 
de lutte contre les feux de forêts dont le fondement juridique (arrêté 
du 9 décembre 1988) a été abrogé.

BÉNÉFICIAIRES
Agents titulaires et stagiaires si la délibération le prévoit.

CONDITIONS D’OCTROI
Avoir été mobilisé en dehors du temps de service normal pour l’un 

des motifs définis ci-dessus. Délibération de l’organe délibérant.

MONTANT
Le montant de l’indemnité de mobilisation opérationnelle est le pro-
duit du nombre d’heures de mobilisation dans une limite fixée par 
tranche de 24 heures (16 ou 10 heures selon le motif de l’intervention) 
par le taux horaire maximum applicable au grade de l’agent concerné.

Taux horaire maximum par grade au 1er juillet 2023
21,36 € pour les officiers
16,94 € pour les sous-officiers
15,47 € pour les sapeurs et caporaux

Montant journalier maximum au 1er juillet 2023
Motif de la 
mobilisation

Intervention en dehors du 
département ou à l’étranger

Intervention de prévention 
des feux de forêts

Grades Par période de 24 heures de mobilisation effective

Officier 341,76 € 213,60 €

Sous-officier 271,04 € 169,40 €

Sapeur et caporal 247,52 € 154,70 €

CUMUL
Les périodes indemnisées au titre de l’indemnité de mobilisation opé-
rationnelle ne peuvent pas faire l’objet d’une compensation horaire.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

53. INDEMNITÉ DE LOGEMENT ALLOUÉE  
AUX SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 - art. 6-6 (JO du 25 juillet 2020)

Les sapeurs-pompiers professionnels non logés peuvent percevoir 
une indemnité de logement égale au maximum à 10 % du traitement 
augmenté de l'indemnité de résidence. Aucun officier, sous-officier 
ou gradé ne peut percevoir, à ce titre, une indemnité supérieure au 
double de l'indemnité d'un caporal, 1er échelon.

COTISATIONS, IMPOSITIONS

Cot. séc. soc. Cot. retraite Cot. RAFP Impôts CSG, CRDS

Titulaires et stagiaires TC TNC affiliés CNRACL

– – OUI OUI OUI

Titulaires et stagiaires TNC non affiliés CNRACL

OUI OUI – OUI OUI

1 1 1

PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES À DES FONCTIONS
OU SUJÉTIONS PARTICULIÈRES ET AU TÉLÉTRAVAIL
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IV. Règlement des frais 
occasionnés  
par les déplacements
Le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 a défini un régime 
d’indemnisation des frais de déplacement calqué sur le texte 
spécifique aux fonctionnaires de l’Etat, sauf dispositions 
dérogatoires. Le texte relatif aux agents de l’Etat (décret 
n° 2006-781 du 3 juillet 2006) sert donc de base de référence 
aux remboursements des frais des agents territoriaux. En 
pratique, seule l’indemnité de changement de résidence fait 
exception.

Les modalités de prise en charge des frais de déplacements tempo-
raires (mission et stage) pour les agents de l’Etat ont été réaménagées 
à compter du 1er mars 2019 par le décret n° 2019-139 et quatre arrêtés 
du 26 février 2019. Le texte relatif aux agents territoriaux a été modifié 
par le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 afin notamment d’ouvrir aux 
collectivités et aux établissements publics locaux la possibilité de déro-
ger au mode de remboursement forfaitaire des frais de repas et de déci-
der, par voie de délibération, de leur remboursement aux frais réels, 
dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire.

BÉNÉFICIAIRES
Personnels territoriaux concernés
• Agents titulaires et stagiaires en position d’activité ou détachés 
dans la collectivité.
• Agents contractuels.
La durée du travail (temps complet, temps non complet) ou les 
aménagements de cette durée (temps partiel) sont sans effet sur 
les conditions d’attribution et modalités de calcul des frais pris en 
charge par la collectivité, qui restent dus au taux plein.

Autres personnes
Les articles 2 et 3 du décret du 19 juillet 1991 définissent, outre les 
personnels en activité, deux autres catégories de bénéficiaires :
• Les personnes qui, sans recevoir de la collectivité une rémunéra-
tion au titre de leur activité principale, sont appelées à effectuer des 
déplacements pour le compte de celle-ci ; sont notamment concer-
nées, les personnes extérieures à l’administration territoriale exer-
çant pour le compte de la collectivité une activité accessoire.
L’indemnisation des frais de déplacement intervient sur décision 
de l’autorité territoriale ou du fonctionnaire ayant reçu délégation 
à cet effet. Le remboursement est effectué dans les conditions pré-
vues pour les déplacements temporaires.
• Les agents territoriaux et les personnes étrangères à la collectivité 
collaborant aux organismes consultatifs auxquels elle est intéressée. 
Le décret susvisé ne fixe aucune liste limitative de ces organismes dési-
gnés sous le terme générique de « commissions » (ex : CAP, CST, etc.).
D’une façon plus générale, la prise en charge est due pour tous les 
personnels dont les déplacements sont à la charge des collectivi-

tés (collaborateurs occasionnels du service public, stagiaires en 
vertu des conventions de stage dont les termes prévoient la prise 
en charge des frais de déplacement, emplois aidés et apprentis).

NOTIONS ET DÉFINITIONS
La gestion des frais de déplacement implique le recours à plusieurs 
notions qu’il convient de définir.

Résidence administrative ou résidence
C’est le territoire de la commune sur lequel se situe, à titre princi-
pal, le service où l’agent est affecté ou le siège du centre de gestion 
ou de la délégation du CNFPT en cas de prise en charge des agents 
privés d’emploi.

Résidence familiale
N’habiteraient pas sous le même toit, celui où vivent son conjoint 
et ses enfants.

Commune et département
L’article 4-3° du décret du 19 juillet 1991 définit la notion de com-
mune en distinguant les frais de déplacement temporaire et les 
frais de changement de résidence.
• Pour les frais de déplacements temporaires, constituent une 
seule et même commune toute commune et les communes limi-
trophes, desservies par des moyens de transports publics de voya-
geurs. Toutefois, l’organe délibérant a la possibilité de déroger à 
cette définition réglementaire lorsque l’intérêt du service l’exige 
et pour tenir compte de situations particulières.
• Pour les frais de changement de résidence, lorsqu’il est question 
de Paris en tant que commune, Paris et les communes suburbaines 
limitrophes constituent une seule et même entité.
Ces communes sont les suivantes : Aubervilliers, Pantin, Le Pré-
Saint-Gervais, Les Lilas, Bagnolet, Montreuil, Fontenay-sous-Bois, 
Saint-Mandé, Vincennes, Nogent-sur-Marne, Joinville-le-Pont, 
Saint-Maurice, Charenton-le-Pont, Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-
Bicêtre, Gentilly, Montrouge, Malakoff, Vanves, Issy-les-Moulineaux, 
Boulogne-Billancourt, Saint-Cloud, Suresnes, Puteaux, Neuilly-sur-
Seine, Levallois-Perret, Clichy, Saint-Ouen, Saint-Denis.
• Paris (département) : pour l’application du décret, lorsqu’il est 
question de Paris en tant que département, Paris et les départe-
ments de la « petite couronne » (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, 
Val-de-Marne) constituent un seul et même département.

Fonctionnaire
Le fonctionnaire territorial.

Membres de la famille
Pour être pris en compte, les membres de la famille doivent vivre 
habituellement sous le toit de l’agent.

Concubin
Le concubin (ou le partenaire d’un pacte civil de solidarité : PACS) 
se voit reconnaître des droits analogues à ceux accordés au conjoint 
en matière d’indemnités pour frais de changement de résidence, 
sous réserve des dispositions suivantes.
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La dispense de la condition de durée de service dans la précédente 
résidence administrative prévue pour le rapprochement des époux 
fonctionnaires au 1° de l’article 10 du décret du 19 juillet 2001, n’est 
pas applicable aux couples de concubins. Elle est, en revanche, 
applicable au partenaire d’un PACS.
L’ascendant du concubin n’est pas pris en compte pour la fixation 
des droits de l’agent en matière d’indemnité pour frais de change-
ment de résidence.
Le concubinage est une situation de fait caractérisée par une com-
munauté de vie notoire et permanente.
Pour être prise en compte, cette situation doit être établie avec cer-
titude par la production de toute pièce prouvant qu’elle a déjà fait 
l’objet d’une reconnaissance par une autorité (mairie, commissa-
riat…) ou un organisme administratif (Sécurité sociale…).
En effet, il n’entre pas dans la compétence de l’autorité adminis-
trative attribuant les indemnités pour frais de changement de rési-
dence, de prendre une décision au sujet de cette situation. Elle ne 
peut que se ranger aux constatations faites pour d’autres décisions 
intéressant le couple. En revanche, aucune pièce justificative attes-
tant le concubinage n’est à exiger des personnes qui ont un enfant 
commun dont la filiation est établie à l’égard de chacune d’elles.

Enfant à charge
L’enfant susceptible d’être pris en compte pour l’application de 
certaines dispositions du décret est l’enfant du couple, l’enfant de 
l’agent, de son conjoint, de son concubin, y compris l’enfant adopté ou 
recueilli, à la charge de l’agent ou du couple. Cet enfant doit satisfaire, 
dans tous les cas, aux conditions qui correspondent à la notion d’en-
fant à charge au sens de la législation sur les prestations familiales, 
précisée aux articles L. 512-3 et R. 512-2 du Code de la Sécurité sociale.
Il s’agit de l’enfant :
- jusqu’à la fin de l’obligation scolaire, c’est-à-dire âgé de moins de 
16 ans révolus ;
- après la fin de l’obligation scolaire, âgé de moins de 20 ans révolus 
et dont la rémunération mensuelle éventuelle n’excède pas 55 % du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) horaire 
multiplié par 151,6.
L’âge de l’enfant est apprécié à la date d’installation du fonctionnaire 
ou de l’agent contractuel dans sa nouvelle résidence administrative.
L’enfant à charge au sens des prestations familiales est pris en compte 
quel que soit le parent qui, dans le couple, détient ou détiendrait la 
qualité d’allocataire.
En cas de séparation ou de divorce, est pris en compte l’enfant à 
l’égard duquel l’agent détient la qualité d’allocataire.
Peuvent également être pris en compte les enfants infirmes men-
tionnés à l’article 196 du Code général des impôts.

Ascendant
L’ascendant de l’agent, de son conjoint, ou du partenaire d’un PACS 
s’entend comme l’ascendant en ligne directe : père, mère, grand-
père, grand-mère. La preuve qu’il réside habituellement sous le 
toit de l’agent est apportée par la production d’un certificat admi-
nistratif (mairie). La preuve qu’il est à la charge de l’agent est four-
nie par la production d’un certificat de non-imposition. A défaut, 
peuvent être produits les avis d’imposition de l’agent portant sur 

les dernières années et sur lesquels figurent les déductions obte-
nues au titre de l’ascendant à charge.

Affectation
La décision de l’autorité territoriale dont relève l’agent et qui conduit 
à un changement de résidence au sein de la collectivité ou de l’éta-
blissement public en application de l’article L. 512-23 du CGFP.

Mutation
La décision de l’autorité territoriale accueillant un agent à l’occa-
sion d’un changement de collectivité ou d’établissement en appli-
cation de l’article L. 512-24 du CGFP.

MODALITÉS DE RÈGLEMENT DES INDEMNITÉS DE MISSION, 
D’INTÉRIM ET DE STAGE

Le paiement de ces indemnités est effectué à la fin du déplacement 
ou mensuellement, à terme échu, sur présentation d’états certifiés, 
et production des justificatifs de paiement des frais de transport et 
d’hébergement auprès du seul ordonnateur.
Des avances sur paiement peuvent être consenties aux agents sur leur 
demande. Les sommes avancées sont précomptées sur le mandat défi-
nitif, à l’appui duquel seront fournis tous les justificatifs nécessaires.

54. INDEMNITÉ DE MISSION

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 (JO du 21 juillet 2001) modifié en 

dernier lieu par décret n° 2024-746 du 6 juillet 2024 (JO du 7 juillet 2024)
 ○ Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié et arrêté du 3 juillet 2006 

(JO 4 juillet 2006) modifié en dernier lieu par arrêté du 20 septembre 
2023 (JO du 21 septembre 2023) et arrêté du 21 juin 2024 (JO du 7 
juillet 2024)

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels.
• Personnes collaborant à l’action de la collectivité.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Est considéré en mission, l’agent qui se déplace pour les besoins du 
service hors de sa résidence administrative et familiale.
Le traitement, les suppléments pour charges de famille et les indem-
nités que peut percevoir un agent appelé à se déplacer sont ceux 
attachés à son emploi au lieu de son affectation.
Pour bénéficier d’un remboursement de ses frais de transport et 
d’une prise en charge forfaitaire des frais de nourriture et de loge-
ment, l’agent envoyé en mission doit être muni au préalable d’un 
ordre de mission, signé par l’autorité territoriale ou par un fonc-
tionnaire ayant reçu délégation à cet effet.
La validité de l’ordre de mission ne peut excéder douze mois. 
Toutefois, elle est prorogée tacitement pour les déplacements régu-
liers effectués au sein du département de la résidence administra-
tive. Dans tous les cas, l’ordre de mission doit préciser les éléments 
nécessaires au calcul des droits de l’agent et notamment :

RÈGLEMENT DES FRAIS OCCASIONNÉS 
PAR LES DÉPLACEMENTS
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- l’objet du déplacement ;
- le lieu de la mission ;
- le mode de transport ;
- la classe autorisée.
Il peut être collectif lorsque plusieurs agents sont appelés à effec-
tuer ensemble le même déplacement.

PRISE EN CHARGE DES FRAIS
Principes généraux
• La prise en charge des frais d’hébergement n’est possible que si 
une délibération fixe les taux du remboursement forfaitaire des 
frais d’hébergement dans la limite du taux ministériel (Voir tableau 
ci-dessous en fonction du lieu de la mission).
• Depuis le 8 juillet 2024, les modalités de conservation et de com-
munication des justificatifs de paiement sont allégées : 
- pour les frais de repas, le principe est désormais celui de la non 
conservation des pièces justificatives sauf si une délibération fixe les 
conditions pour lesquelles la conservation des pièces justificatives est 
nécessaire jusqu'au remboursement. Dans ce cas, leur communication 
peut être sollicitée sur demande expresse de l'employeur. Ces règles 
ne s’appliquent pas dans le cas où la collectivité a fait le choix d’adop-
ter par délibération le remboursement aux frais réels des dépenses 
de repas engagées par l’agent dans la limite du taux défini pour la 
prise en charge forfaitaire (20 €) : la mise en œuvre de ce dispositif 
spécifique à la fonction publique territoriale impose la "production 
des justificatifs de paiement auprès de l’ordonnateur" (voir ci-après) ; 
- pour les frais d'hébergement, le délai d’un an pour la conserva-
tion des pièces justificatives et leur communication sur demande 
expresse de l’ordonnateur fixent le nouveau cadre de gestion auquel 
une délibération peut déroger mais uniquement pour les missions 
à l’étranger. Dans ce cas, les pièces justificatives des dépenses d’hé-
bergement à l’étranger ne sont ni conservées, ni communiquées ;
- pour les frais de transport et, pour l'étranger et l'outre-mer, les 
frais divers directement liés au déplacement temporaire de l'agent 
(passeport ou visa, frais, taxes ou impôts devant être acquittés dans 
le cadre du déplacement, excédents de bagages liés au transport de 
matériel technique ou de documents administratifs…), la règle nou-
velle n’est pas entrée en vigueur faute de publication de l’arrêté du 
ministre de l’action et des comptes publics devant fixer le montant 
de référence au-delà duquel la communication des pièces justifica-
tives est obligatoire. Dans l’attente de la publication de cet arrêté, il 
est conseillé aux collectivités territoriales d’exiger la communica-
tion de toutes les pièces justificatives afférentes aux frais de trans-
port et aux frais divers quel que soit leur montant.
• Les collectivités peuvent vérifier la nécessité des frais engagés 
compte tenu des caractères du déplacement (urgence, durée, pro-
gramme…) et des prestations en nature ou des indemnités dont 
l’agent a pu bénéficier au cours du déplacement

Modalités et montant de l’indemnité de mission
L’indemnité journalière de mission se compose de deux indemni-
tés de repas et d’une indemnité de nuitée.
• Indemnité de repas : 20,00 € en métropole et en Outre-mer à l’ex-
clusion de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie et des 
îles Wallis et Futuna (effet : 22 septembre 2023)

Lieu de mission (1) Taux du remboursement  
(incluant le petit-déjeuner)

Paris intra-muros 140 €
Communes du Grand Paris (2) 120 €
Communes de plus de 200 000 habitants 120 €
Autres communes de métropole et communes  
de l’Outre-mer (3)

90 €

(1) Le taux est fixé à 150 €, quel que soit le lieu de la mission, pour les agents reconnus en qualité 
de travailleurs handicapés, à la condition qu’ils soient en situation de mobilité réduite. (2) Voir 
la liste dans le décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015. (3) A l’exclusion de la Polynésie 
française, de la Nouvelle-Calédonie et des îles Wallis et Futuna

REMARQUES
A la condition d’avoir délibéré en ce sens, les collectivités territo-
riales peuvent, depuis le 7 juin 2020 déroger au mode forfaitaire 
de prise en charge des frais de repas en prévoyant leur rembour-
sement au réel sur production de justificatifs de paiement auprès 
de l’employeur (exclusivement) et dans la limite du taux de 20,00 € 
(décret n° 2020-689 du 4 juin 2020).
Par ailleurs, les collectivités peuvent par délibération fixer pour 
une durée limitée des règles dérogatoires aux taux des indemnités 
de mission lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte 
de situations particulières. La délibération doit préciser sa durée 
d’application. Les règles dérogatoires d’indemnisation adoptées ne 
peuvent, en aucun cas, conduire à rembourser une somme supé-
rieure à celle effectivement engagée.
Les indemnités de mission, d’intérim et de stage ne sont cumu-
lables ni entre elles, ni avec d’autres indemnités ayant le même objet.
Elles sont cumulables avec les indemnités pour frais de transports 
des personnes (Voir la fiche n° 56).
Pour l’ensemble de ces frais, des avances sur paiement, peuvent 
être consenties sur la demande des agents. Les sommes avancées 
sont précomptées sur le mandat définitif émis à la fin du déplace-
ment à l'appui duquel doit être produit l'état de frais.
L’exonération des cotisations de sécurité sociale est placée sous la 
condition d’une utilisation de cet avantage conformément à son 
objet (application de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais 
professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécu-
rité sociale).

CAS PARTICULIER DES AGENTS EN MISSION À L’ÉTRANGER
Le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 a normalisé le principe du 
remboursement des frais de déplacement des agents territoriaux 
à l’étranger : une délibération de principe autorisant un tel rem-
boursement n’est plus nécessaire.
L’agent en mission à l’étranger ouvre droit à la prise en charge de 
ses frais de transport, à des indemnités de mission et au rembour-
sement de frais divers (frais de passeport ou de visas, par exemple). 
Les indemnités de mission sont destinées à couvrir les frais de repas 
et d’hébergement ainsi que des frais divers (frais de passeport ou 
de visas, par exemple).
Les taux des indemnités journalières de mission sont fixés par pays 
en euros ou en monnaie locale par l'arrêté du 3 juillet 2006 précité.
Le nombre des indemnités de mission attribuées est fonction du 
nombre de jours de mission.
Toutefois, dans le cas où l’agent est logé ou nourri gratuitement, 
l’indemnité journalière de mission est réduite dans la limite d’un 
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pourcentage fixé à 65 % lorsque l’agent est logé gratuitement et à 
17,5 % lorsqu’il est nourri à l’un des repas du midi ou du soir et à 
35 % lorsqu’il est nourri gratuitement aux repas du midi et du soir.

55. INDEMNITÉ D’INTÉRIM

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 (JO du 21 juillet 2001)
 ○ Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié et arrêté du 3 juillet 

2006 modifié (JO 4 juillet 2006)

NATURE DE L’INDEMNITÉ
Prise en charge des frais de séjour d’un agent désigné pour occu-
per temporairement un poste vacant hors de sa résidence admi-
nistrative et familiale.

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels.
• Personnes collaborant à l’action de la collectivité.

CONDITION D’OCTROI
Être désigné pour occuper un poste temporairement vacant hors 
de sa résidence administrative et familiale.

MONTANT
Durant cette période l’agent peut prétendre à l’indemnisation de 
ses frais de nourriture et d’hébergement dont le montant est égal 
au taux des indemnités de mission (Voir la fiche n° 53).
Elle est cumulable avec les indemnités pour frais de transports des 
personnes (Voir la fiche n° 56).

56. INDEMNITÉ À L’OCCASION D’UN STAGE

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 (JO du 21 juillet 2001)
 ○ Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié et arrêté du 3 juillet 

2006 modifié (JO du 4 juillet 2006)
 ○ Arrêté du 26 février 2019 (JO du 28 février 2019)

NATURE DE L’INDEMNISATION
L’indemnisation vise à prendre en charge les frais de séjour occa-
sionnés par les déplacements des agents qui suivent une action de 
formation statutaire ou de formation continue organisée par ou à 
l’initiative de l’administration en vue de la formation profession-
nelle tout au long de la vie.
La formation personnelle des agents territoriaux (dispense de ser-
vice, congé formation, congé pour bilan de compétences, congé 
pour validation de l’expérience professionnelle prévus par le décret 
n° 2007-1845 du 26 décembre 2007) et les préparations aux concours 
et examens n’ouvrent droit à aucune prise en charge des frais de 
séjour ou de transport.

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels.
• Personnes collaborant à l’action de la collectivité.

MODALITÉS D’INDEMNISATION
- L’agent appelé à suivre une action de formation statutaire (autre 
que la formation d’intégration) ou une action de lutte contre l’illet-
trisme et pour l’apprentissage de la langue française peut percevoir 
l’indemnité de mission (Voir la fiche n° 53). L’indemnité n’est pas 
servie lorsque le repas est fourni gratuitement, il en est de même 
pour l’indemnité de nuitée lorsque le logement n’est pas facturé.
L’indemnité de repas et l’indemnité de nuitée sont réduites lorsque 
les intéressés ont la possibilité de se rendre dans un restaurant 
administratif ou de se loger dans un centre d’hébergement placé 
sous le contrôle de l’administration dans des proportions fixées par 
délibération.
- L’agent appelé à suivre une action de formation statutaire préa-
lable à la titularisation ou une action de formation continue en vue 
de la formation professionnelle tout au long de la vie, perçoit des 
indemnités de stage déterminées à partir d’un taux de base égal à 
9,40 € au 1er novembre 2006 (pour la métropole).

NB : Jusqu’au 6 juin 2020, le suivi d’une action de formation continue 
ouvrait droit au versement de l’indemnité de mission, l’indemnité de 
stage étant réservée à la formation d’intégration (QE n° 20326 JO 
(S) du 8 mars 2012). La modification du mode d’indemnisation pour 
la formation continue résulte des renvois opérés à la loi n° 84-594 
du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale, par le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 dans 
sa rédaction issue du décret n° 2020-689 du 4 juin 2020.

Premier cas
Stagiaires logés gratuitement par l’Etat et ayant la possibilité de 
prendre leurs repas dans un restaurant administratif ou assimilé.

Pendant les huit premiers jours 2 taux de base

Du neuvième jour à la fin du sixième mois 1 taux de base

Du septième mois jusqu’à la fin de la deuxième année de stage 1/2 taux de base

Les indemnités prévues ci-dessus ne sont pas susceptibles d’être 
allouées aux personnels nourris gratuitement par l’Etat à l’un des 
deux principaux repas.

Deuxième cas
Stagiaires non logés gratuitement par l’Etat mais ayant la possibilité 
de prendre leurs repas dans un restaurant administratif ou assimilé.

Pendant le premier mois 3 taux de base
Du deuxième mois jusqu’à la fin du sixième mois 2 taux de base
Du septième mois jusqu’à la fin de la deuxième année de stage 1 taux de base

Les indemnités prévues ci-dessus sont réduites de moitié pour les 
personnels nourris gratuitement par l’Etat à l’un des deux prin-
cipaux repas.

RÈGLEMENT DES FRAIS OCCASIONNÉS 
PAR LES DÉPLACEMENTS
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Troisième cas
Stagiaires logés gratuitement par l’Etat mais n’ayant pas la possibilité 
de prendre leurs repas dans un restaurant administratif ou assimilé.

Pendant les huit premiers jours 3 taux de base
Du neuvième jour à la fin du troisième mois 2 taux de base
Du quatrième mois jusqu’à la fin du sixième mois 1 taux de base
Du septième mois jusqu’à la fin de la deuxième année de stage 1/2 taux de base

Quatrième cas
Stagiaires non logés gratuitement par l’Etat et n’ayant pas la pos-
sibilité de prendre leurs repas dans un restaurant administratif 
ou assimilé.

Pendant le premier mois 4 taux de base
Du deuxième mois jusqu’à la fin du troisième mois 3 taux de base
Du quatrième mois jusqu’à la fin du sixième mois 2 taux de base
Du septième mois jusqu’à la fin de la deuxième année de stage 1 taux de base

REMARQUES
L’indemnité de stage et l’indemnité de mission sont exclusives l’une 
de l’autre.
Les collectivités territoriales peuvent par délibération fixer pour 
une durée limitée des règles dérogatoires aux taux des indemnités 
de mission et de stage lorsque l’intérêt du service l’exige et pour 
tenir compte de situations particulières. La délibération doit pré-
ciser sa durée d’application. Les règles dérogatoires d’indemnisa-
tion adoptées ne peuvent, en aucun cas, conduire à rembourser une 
somme supérieure à celle effectivement engagée. L’indemnisation 
des frais de séjour est cumulable avec les indemnités pour frais de 
transports des personnes.
L’exonération des cotisations de sécurité sociale est placée sous la 
condition d’une utilisation de cet avantage conformément à son 
objet (application de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais 
professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécu-
rité sociale).

57. INDEMNITÉ POUR FRAIS DE TRANSPORT  
DES PERSONNES

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié (JO du 21 juillet 2001)
 ○ Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 (JO du 21 juillet 2001) 

modifié en dernier lieu par décret n° 2024-746 du 6 juillet 2024  
(JO du 7 juillet 2024)

 ○ Arrêté du 3 juillet 2006 modifié (JO du 4 juillet 2006)

NATURE DE L’INDEMNITÉ
Les déplacements doivent être nécessités par l’exercice normal des 
fonctions. Les trajets domicile travail ne peuvent donner lieu à aucun 
remboursement sous réserve des dispositions du décret n° 2010-676 
du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des 
titres d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par 
les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail.

• Cas particulier des déplacements effectués à l’intérieur du 
territoire de la commune où s’effectue le déplacement tempo-
raire, de la commune de résidence administrative ou de rési-
dence familiale :
La prise en charge ne peut être effectuée que si l’autorité territo-
riale le décide, et si la commune est dotée d’un réseau de transports 
en commun régulier. La prise en charge est dans ce cas effectuée 
dans la limite du tarif le moins onéreux du moyen de transport en 
commun le mieux adapté au déplacement.

• Cas particulier des agents itinérants :
Le remboursement peut avoir lieu dans la limite du tarif de l’abon-
nement le mieux adapté aux déplacements sous réserve qu’il soit 
source d’économie par rapport à un remboursement organisé dans 
les conditions du paragraphe précédent. En outre, l’organe déli-
bérant peut déterminer des fonctions essentiellement itinérantes 
à l’intérieur d’une commune, dotée ou non d’un réseau de trans-
port en commun, au titre desquelles peut être allouée une indem-
nité forfaitaire. Cette indemnité n’est pas cumulable avec d’autres 
indemnités ayant le même objet.
L’ensemble de la prise en charge des frais de transports des per-
sonnes est assuré dans la limite des crédits disponibles.

�1. Utilisation d’un véhicule personnel terrestre 
à moteur (automobile, motocyclette, 
vélomoteur ou autre véhicule à moteur)

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
L’usage du véhicule personnel pour les besoins du service requiert 
une autorisation du chef de service et la souscription personnelle 
d’une police d’assurance garantissant d’une manière illimitée sa 
responsabilité civile personnelle (article 1382 à 1384 du Code civil) 
ainsi que la responsabilité de la collectivité ou de l’établissement 
public employeur y compris dans le cas où celle-ci est engagée vis-
à-vis des personnes transportées.
La police doit en outre comprendre l’assurance contentieuse. Une 
assurance complémentaire pourra également être souscrite par 
l’agent pour les autres risques. Si l’agent ne la souscrit pas, il doit 
officiellement reconnaître qu’il est son propre assureur pour ce 
risque. Matériellement il appartient à la collectivité de faire remplir 
une attestation à l’agent par laquelle il précise sa situation au regard 
de ces risques complémentaires et prend connaissance de l’absence 
de couverture des risques, vol, incendie, dégâts de toutes sortes et 
privation de jouissance en l’absence d’assurance complémentaire. 
En tout état de cause de tels dégâts, tout comme les accroissements 
de cotisations d’assurance consécutifs à un accident ne peuvent 
donner lieu à aucune indemnisation de l’agent. Les agents peuvent 
utiliser leur véhicule terrestre à moteur, sur autorisation de leur 
chef de service, quand l’intérêt du service le justifie.

MONTANTS
En métropole et outre-mer, l’agent autorisé à utiliser son véhicule 
terrestre à moteur pour les besoins du service est indemnisé de ses 
frais de transport soit sur la base du tarif de transport public de voya-
geurs le moins onéreux, soit sur la base d’indemnités kilométriques, 
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dont les taux sont fixés par un arrêté conjoint du ministre chargé de 
la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre 
chargé de l’outre-mer. L’agent en poste à l’étranger, autorisé à utili-
ser son véhicule terrestre à moteur pour les besoins du service, est 
indemnisé de ses frais de transport sur la base d’une indemnité kilo-
métrique forfaitaire calculée selon une formule fixée par un arrêté 
conjoint du ministre chargé des affaires étrangères, du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget.
Le tableau ci-dessous mentionne le montant des indemnités kilomé-
triques pour la métropole et l’outre-mer à l’exclusion de la Polynésie 
française, de la Nouvelle-Calédonie et des îles Wallis et Futuna à 
compter du 1er janvier 2022 (arrêté min. du 14 mars 2022, JO du 
15 mars 2022).

Catégories (puissance fiscale  
du véhicule)

Jusqu’à 
2 000 km

De 2 001  
à 10 000 km

Au-delà  
de 10 000 km

de 5 CV et moins 0,32 € 0,40 € 0,23 €
de 6 et 7 CV 0,41 € 0,51 € 0,30 €
de 8 CV et plus 0,45 € 0,55 € 0,32 €

Les agents itinérants bénéficient d’une indemnité forfaitaire dont 
le montant maximum annuel est égal à 615 € depuis le 1er janvier 
2021, contre 210 €, auparavant (arrêté min. du 28 décembre 2020, 
JO du 31 décembre 2020).
Les impôts et taxes liés à l’usage du véhicule ne peuvent en aucun 
cas donner lieu à remboursement.
Les frais de péages autoroutiers peuvent faire l’objet de rembour-
sement sur pièces justificatives.

2. Utilisation d’un véhicule personnel autre 
qu’un véhicule terrestre à moteur
Lorsque l’agent a utilisé un véhicule personnel, autre qu’un véhi-
cule terrestre à moteur, il est remboursé des frais occasionnés par 
cette utilisation sur autorisation du chef de service quand l’inté-
rêt du service le justifie.

3. Utilisation de taxis ou de véhicules de location
Les conditions d’autorisation d’utilisation de taxis ou de véhicules 
de location donnant lieu à remboursement ont été assouplies par 
le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 : l’autorité territoriale peut 
autoriser le remboursement des frais d’utilisation d’un taxi ou d’un 
véhicule de location quand l’intérêt du service le justifie.

4. Utilisation des transports en commun
L’autorité territoriale qui autorise le déplacement choisit le moyen 
de transport au tarif le moins onéreux et, lorsque l’intérêt du ser-
vice l’exige, le plus adapté à la nature du déplacement.

5. Cas particuliers
- Concours ou examens professionnels : l’agent appelé à se présenter 
aux épreuves d’admissibilité ou d’admission d’un concours, d’une 
sélection ou un examen professionnel organisé par l’administra-
tion hors de ses résidences administrative et familiale peut pré-
tendre à la prise en charge de ses frais de transport aller-retour. 
Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour 

par année civile. Il peut être dérogé à cette disposition dans les cas 
où l’agent est appelé à se présenter aux épreuves d’admission d’un 
concours. Une délibération autorisant d’une manière générale la 
prise en charge des frais de transport lors de l’admission d’un agent 
à un concours est alors nécessaire.
- Transport du corps d’un agent décédé : les ayants droit de l’agent 
décédé au cours d’un déplacement peuvent bénéficier du rembour-
sement des frais de transport du corps après demande présentée 
dans un délai d’un an à compter du décès et sur présentation des 
pièces justificatives.

MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE TRANSPORTS  
DES PERSONNES

La prise en charge des frais de transport est effectuée sur présen-
tation d’états certifiés. 
Depuis le 8 juillet 2024, le principe d'un allègement des modali-
tés de conservation et de communication des justificatifs de paie-
ment a été posé pour les frais de mission et les frais de transport.
S'agissant des frais de transport et, pour l'étranger et l'outre-mer, 
des frais divers directement liés au déplacement temporaire de 
l'agent (passeport ou visa, frais, taxes ou impôts devant être acquit-
tés dans le cadre du déplacement, excédents de bagages liés au 
transport de matériel technique ou de documents administratifs…),, 
la règle nouvelle n’est pas entrée en vigueur faute de publication 
de l’arrêté du ministre de l’action et des comptes publics devant 
fixer le montant de référence au-delà duquel la communication des 
pièces justificatives est obligatoire. Dans l’attente de la publication 
de cet arrêté, il est conseillé aux collectivités territoriales d’exiger 
la communication de toutes les pièces justificatives afférentes aux 
frais de transport et aux frais divers quel que soit leur montant.
Pour l’ensemble de ces frais, des avances sur paiement, peuvent 
être consenties sur la demande des agents. Les sommes avancées 
sont précomptées sur le mandat définitif, émis à la fin du déplace-
ment à l’appui duquel doit être produit l’état de frais. 
L’exonération des cotisations de Sécurité sociale est placée sous 
la condition d’une utilisation de cet avantage conformément à son 
objet (application de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais 
professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécu-
rité sociale).

58. INDEMNITÉ POUR CHANGEMENT  
DE RÉSIDENCE ADMINISTRATIVE

RÉFÉRENCES
 ○ Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 (JO du 21 juillet 2001)
 ○ Décret n° 90-437 du 28 mai 1990, modifié (JO du 30 mai 1990)
 ○ Arrêté du 26 novembre 2001 (JO du 4 décembre 2001)

NATURE DE L’INDEMNITÉ
Il s’agit de l’indemnisation des frais de changement de résidence 
occasionnés par les déplacements des agents à la suite d’une affecta-
tion définitive dans une commune différente de celle dans laquelle 
ils étaient antérieurement affectés et prononcée, soit par la même 
autorité territoriale dans le cas d’un changement d’affectation, soit 
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par l’autorité de la collectivité d’accueil dans le cas d’une muta-
tion. Dès lors que l’agent remplit les conditions d’attribution il s’agit 
d’un droit.

BÉNÉFICIAIRES
Agents titulaires, stagiaires et contractuels.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Conditions liées aux motifs du changement de résidence
L’indemnité forfaitaire, totale ou réduite, doit être accordée lorsque 
les changements de résidence résultent des hypothèses suivantes :

Faits ouvrant droit à l’indemnité de changement de résidence 
majorée de 20 % et à une prise en charge intégrale des frais de 
transport des personnes :
• L’affectation d’office prononcée à la suite de la suppression, du 
transfert géographique ou de la transformation de l’emploi occupé.
• La mutation au sein de la collectivité afin de pourvoir une vacance 
d’emploi compromettant le bon fonctionnement et à laquelle il n’est 
pas possible de pourvoir par un autre moyen. Le changement de 
service doit comporter changement de résidence et avis de la com-
mission administrative paritaire.
• La prise en charge par le CNFPT ou un centre de gestion à la suite 
d’une décharge de fonction, d’une non-réintégration après détache-
ment ou d’une suppression d’emploi. L’indemnité n’est versée au 
fonctionnaire qui n’a pas été affecté dans un nouveau poste, qu’au 
terme d’un délai d’un an à compter de la prise en charge. Les taux 
retenus seront ceux applicables à la fin de cette période.
• Le recrutement d’un fonctionnaire suite à une suppression d’em-
ploi par une collectivité englobant la collectivité d’origine ou par la 
collectivité ou l’établissement à qui ont été transférées certaines 
activités de la collectivité d’origine.
• La promotion de grade ou par assimilation :
- la nomination dans un autre cadre d’emplois de même catégorie 
ou de catégorie supérieure.
- la nomination après concours d’un agent de l’Etat ou de la fonc-
tion publique hospitalière dans un cadre d’emplois de même caté-
gorie ou de catégorie supérieure.
• La nomination par voie de détachement dans un emploi 
fonctionnel.
• La réintégration à l’issue d’un congé de longue maladie ou de 
longue durée comportant reprise des fonctions dans une localité 
différente de celle où il exerçait ses fonctions, à la demande de l’ad-
ministration ou à la demande de l’agent pour des motifs liés à son 
état de santé.
• La réintégration après détachement pour l’accomplissement 
d’un stage d’une période de scolarité ou d’un cycle de préparation 
à un concours dans une résidence différente de la précédente. 
L’affectation doit être imposée par l’administration ou s’accompa-
gner d’une promotion de grade.
• La réintégration après un congé de formation personnelle dans une 
résidence différente de la précédente, imposée par l’administration.

Faits ouvrant droit à une indemnité de changement de 
résidence réduite de 20 % et à une prise en charge des frais de 

transport des personnes limitée à 80 % des sommes engagées :
• La mutation ou l’affectation dans une nouvelle résidence admi-
nistrative à la demande de l’agent, comptant 5 années dans sa pré-
cédente résidence administrative.
Ce délai est ramené à 3 ans lorsque le précédent changement de 
résidence est lié à une promotion de grade ou lorsqu’il s’agit d’une 
première affectation dans le cadre d’emplois. Dans le décompte du 
délai, ne sont pas considérés comme changement de résidence, les 
changements non indemnisés et ceux liés à une affectation d’office, 
à une prise en charge, ou un recrutement à la suite d’une suppres-
sion d’emploi par une collectivité englobant la collectivité d’origine 
ou bénéficiant d’un transfert de compétences. Le temps passé dans 
ces diverses situations concourt au délai de 5 ou 3 ans. De même sont 
pris en compte les services accomplis en qualité d’agent contrac-
tuel s’il s’agit de la première affectation en qualité de fonctionnaire.
Ne sont, en revanche, pas comptées dans le délai les périodes 
passées :
- en congé de longue durée et longue maladie ;
- en disponibilité ;
- en congé parental ;
- au service national.
Aucun délai n’est requis lorsque la mutation ou l’affectation a pour 
objet de réunir dans un même département ou deux départements 
limitrophes un fonctionnaire territorial et son conjoint (ou par-
tenaire d’un PACS) fonctionnaire ou agent contractuel de la fonc-
tion publique territoriale, hospitalière, de l’Etat, magistrat ou mili-
taire. Cette dispense de la durée de service ne s’applique pas aux 
concubins.
La condition de durée de service précédemment déterminée doit 
également être remplie pour tous les autres cas visés ci-dessous, 
dès lors que le changement de résidence intervient à la demande 
de l’agent.
• Le détachement, lorsqu’il entraîne changement de résidence dans 
un emploi conduisant à pension de la CNRACL, à l’exception du 
détachement pour suivre un stage, une période de scolarité préa-
lable à la titularisation ou pour suivre un cycle de préparation à un 
concours. Il en est de même en ce qui concerne la réintégration au 
terme de ce détachement.
• L’affectation, dans une autre résidence administrative à la 
demande de l’agent et sans changement de grade après un déta-
chement pour suivre une période de stage préalable à la titularisa-
tion, de scolarité ou un cycle de préparation à un concours.
• La mise à disposition d’une collectivité territoriale ou la réinté-
gration à l’issue de cette mise à disposition.
• Le détachement d’un fonctionnaire de l’Etat ou hospitalier dans 
un cadre d’emplois de la fonction publique territoriale ou la réin-
tégration de ce fonctionnaire au terme du détachement.
• La réintégration après un congé parental comportant change-
ment de résidence.
• La réintégration après une disponibilité pour élever un enfant 
de moins de 12 ans, donner des soins au conjoint, à un enfant, à 
un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une 
tierce personne, pour suivre son conjoint astreint à établir sa rési-
dence habituelle, à raison de sa profession en un lieu éloigné du lieu 
d’exercice des fonctions du fonctionnaire.

GAZ2734_GDP 2024 v2.indd   59GAZ2734_GDP 2024 v2.indd   59 16/09/2024   16:5616/09/2024   16:56



60
La Gazette - 30 septembre 2024

SPÉCIAL PRIMES

• La réintégration après un congé de longue maladie ou de longue 
durée, lorsque le changement de résidence est demandé par l’agent 
pour un motif autre que lié à son état de santé.
• L’affectation, à la demande de l’agent, à l’issue d’un congé de for-
mation personnelle dans une résidence différente de celle anté-
rieure au congé.
• L’affectation entraînant changement de résidence au sein de la 
collectivité dans une localité préalablement demandée par l’agent, 
afin de pourvoir une vacance d’emploi compromettant le bon fonc-
tionnement du service et à laquelle il n’est pas possible de pour-
voir par un autre moyen. Dans ce cas la condition de durée de ser-
vice n’est pas exigée.

NB : On observera que le texte ne prévoit pas d’indemnité de chan-
gement de résidence au profit des agents détachés pour suivre une 
période de scolarité ou un cycle de préparation à un concours : le 
détachement pour stage s’inscrit dans le cadre d’une nomination.

Cas des agents contractuels
• L’indemnité de changement de résidence est majorée de 20 % 
et la prise en charge des frais de transport versée intégralement 
lorsque le changement de résidence administrative est rendu 
nécessaire par le changement d’affectation imposé par l’admi-
nistration après :
- La suppression, le transfert ou la transformation du poste.
- La nécessité de pourvoir un poste vacant dont la vacance com-
promet le fonctionnement du service et qu’il n’est pas possible de 
pourvoir par un autre moyen.
- Le recrutement par une collectivité englobant la collectivité 
d’origine à la suite d’une suppression d’emploi ou d’un transfert 
de compétences.
- La nomination à un premier emploi de fonctionnaire à condition 
de remplir la condition de 5 années de service détaillée ci-dessus 
pour la mutation.
Le versement de l’indemnité pour changement de résidence n’est 
qu’une possibilité, qui ne pourra pas être cumulée avec la prime 
spéciale d’installation.
- La nomination dans un emploi hiérarchiquement supérieur.
- Le réemploi dans une nouvelle résidence administrative, non 
recherchée par l’agent, après un congé de grave maladie, ou de for-
mation personnelle.

• L’indemnité de changement de résidence est versée avec un abat-
tement de 20 % et la prise en charge des frais de transport limitée 
à 80 % des frais de transport des personnes lorsque le changement 
de résidence est lié à :
- un changement d’affectation demandé par l’agent,
- un réemploi après congé de grave maladie ou de formation dans 
une résidence différente de la résidence antérieure, à la demande 
de l’agent,
- un réemploi après un congé parental ou un congé non rémunéré 
pour élever un enfant de moins de 12 ans ou atteint d’une infirmité 
exigeant des soins continus, dans une résidence différente de celle 
antérieure au congé.
L’agent contractuel doit remplir la condition de 5 années dans sa pré-

cédente résidence administrative, détaillée ci-dessus pour la mutation 
déduction faite de la durée des congés non rémunérés, des congés de 
grave maladie et des périodes d’accomplissement du service national.
(Voir tableau p.62).
Faits n’ouvrant pas droit à indemnisation
• L’agent n’a droit à aucun remboursement ou indemnisation dans 
tous les cas autres que ceux cités ci-dessous.
Il s’agit notamment des cas de première nomination dans la fonction 
publique, de mise en disponibilité, de détachement sur un emploi 
ne conduisant pas à pension CNRACL, ou pour suivre une période 
de scolarité ou de préparation à un concours, retraite.
Il en est de même des cas d’affectation « provisoire » quel que soit 
le cas de changement de résidence.
Toutefois les affectations « provisoires » qui se prolongent au-delà 
de 2 ans peuvent ouvrir droit à indemnité pour changement de rési-
dence sur la base des taux applicables à la fin de cette période dans 
les cas prévus pour les agents titulaires et contractuels.

• L’agent peut prétendre à la prise en charge de ses propres frais à 
condition que ceux-ci n’aient pas été pris en charge par l’employeur 
de son conjoint, partenaire d’un PACS ou concubin.
Dans ce cas, il appartient à chaque collectivité ou administration 
de régler les frais afférents à l’agent concerné.

• L’agent, avec les mêmes réserves, peut prétendre à la prise en 
charge des frais de son conjoint ou concubin si l’une ou l’autre des 
conditions suivantes est remplie :
- Les ressources personnelles du conjoint, du partenaire d’un PACS 
ou du concubin doivent être inférieures ou égales au traitement affé-
rent à l’indice majoré 352, soit le traitement minimum de la fonc-
tion publique depuis le 1er mai 2022. Il convient donc le cas échéant 
de tenir compte de toutes les revalorisations de ce minimum.
- Le montant des ressources cumulées du ménage ne doit pas excé-
der 3 fois et demie le traitement afférent à l’indice majoré 352 soit 
le traitement minimum de la fonction publique.
Dérogations : lorsque les deux conjoints, partenaires d’un PACS ou 
concubins sont fonctionnaires et disposent d’un droit propre à l’in-
demnité forfaitaire pour changement de résidence, la condition de 
ressources n’est pas exigée.

• L’agent, sous les mêmes réserves, peut prétendre à la prise en 
charge des frais des autres membres de la famille, s’il prouve qu’ils 
vivent habituellement sous son toit.
La prise en charge des frais de changement de résidence des 
membres de la famille de l’agent ne peut être engagée que si celle-
ci l’accompagne à son nouveau poste ou le rejoint dans un délai au 
plus égal à 9 mois à compter de sa date d’installation administrative.
Un délai d’anticipation de 9 mois peut être accordé aux membres de 
la famille pour des motifs tirés de la scolarité des enfants à charge. 
La prise en charge de la famille ne peut être effectuée qu’au titre de 
l’un ou l’autre des conjoints ou concubins.

MONTANT
La prise en charge comporte, d’une part, les frais de transport des 
personnes (Voir la fiche n° 56) ; et d’autre, une indemnité forfai-
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taire. Si l’agent utilise son véhicule personnel pour son déplace-
ment, il peut bénéficier d’indemnités kilométriques. Ce montant 
est calculé sur le parcours compris entre l’ancienne et la nouvelle 
résidence administrative de l’agent, à l’exception des agents qui 
quittent ou accèdent à un logement, à l’intérieur de la même rési-
dence administrative, pour lesquels la distance kilométrique est 
évaluée forfaitairement.

Cas où un logement meublé est fourni par l’employeur :
Indemnité de prise en charge des bagages : I = 303,53 + (0,68 x DP)
D = distance kilométrique
P = poids forfaitaire des bagages fixé en tonnes comme suit :

Bénéficiaire Agent Conjoint (1) Enfant/ascendant (2)

Poids en tonne 0,600 0,400 0,200

de 6 et 7 CV 0,32 0,39 0,23

de 8 CV et plus 0,35 0,43 0,25

(1) Le partenaire d’un pacte civil de solidarité ou le concubin. (2) Ou par ascendant à charge.

Le montant de l’indemnité de prise en charge des personnes est 
fixé par rapport au taux de l’indemnisation des frais de transport 
de la personne.

Cas où l’agent ne dispose pas d’un logement meublé fourni par 
l’administration dans sa nouvelle résidence :
I = montant indemnité forfaitaire
D = distance kilométrique
V = volume du mobilier transporté
- si le produit DV (distance kilométrique et volume du mobilier) 
est égal ou inférieur à 5 000, le montant de l’indemnité est égal à : 
568,94 + (0,18 x VD)
- si le produit DV est supérieur à 5 000, le montant de l’indemnité 
est égal à : 1 137,88 + (0,07 x VD).

Le volume du mobilier transporté est fixé forfaitairement comme 
suit en m3 :

Bénéficiaire Agent Conjoint (1) Enfant/ascendant (2)

Volume 14 m3 22 m3 3,5 m3

(1) Le partenaire d’un pacte civil de solidarité ou le concubin. (2) Ou par ascendant à charge.

Lorsqu’il vit seul, l’agent, célibataire, veuf, divorcé, séparé de corps 
ou ayant dissous un pacte civil de solidarité qui a au moins un enfant 
ou ascendant à charge bénéficie du volume total prévu pour un agent 
marié, partenaire d’un pacte civil de solidarité ou vivant en concu-
binage, diminué du volume fixé pour un enfant ou un ascendant.
Lorsqu’il vit seul, l’agent veuf sans enfant bénéficie du volume total 
prévu pour un agent marié, partenaire d’un pacte civil de solidarité 
ou vivant en concubinage diminué de la moitié du volume fixé pour 
le conjoint, partenaire d’un pacte civil de solidarité ou concubin.
Pour les déplacements entre la France continentale et la Corse s’ajoute 
une indemnité complémentaire dont le taux est fixé comme suit.
Dans le cas d’un déplacement entre la France continentale et une 
île côtière non reliée au continent l’indemnité complémentaire est 
égale à 50 % du complément prévu pour la Corse.

Bénéficiaire Agent Conjoint (1) Enfant/ascendant (2)

Montant 691,21 € 1 036,05 € 197,73 €

(1) Le partenaire d’un pacte civil de solidarité ou le concubin. (2) Ou par ascendant à charge.

MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE
Principe
L’indemnité de changement de résidence est à la charge de la col-
lectivité d’accueil.
Exceptions
- Elle est à la charge de la collectivité d’origine dans le cas où l’agent est 
pris en charge par le CNFPT ou le centre de gestion, dans le cadre des 
articles L. 542-6 et suivants du CGFP. Il en est de même en cas de recru-
tement du fonctionnaire, à la suite d’une suppression d’emploi, par 
une collectivité englobant la collectivité d’origine ou par la collectivité 
à qui ont été transférées certaines activités de la collectivité d’origine.
- Elle est partagée par moitié entre les deux collectivités en cas de 
mutation en vue de rapprocher un fonctionnaire de son conjoint 
fonctionnaire ou agent contractuel de la fonction publique terri-
toriale, fonction publique de l’Etat, fonction publique hospitalière, 
soit dans un même département, soit dans deux départements limi-
trophes. Sont exclus les concubins.

VERSEMENT
Indemnités forfaitaires
Le paiement est effectué sur demande présentée par le bénéficiaire 
dans un délai de 12 mois à compter du changement de résidence 
administrative. Le défaut de demande dans le délai empêche défi-
nitivement le remboursement. L’indemnité n’est définitivement 
acquise, que si dans l’année qui suit la date du changement de rési-
dence administrative, l’agent justifie que tous les membres de la 
famille pris en compte pour calcul de l’indemnité, l’ont effectivement 
rejoint dans sa nouvelle résidence familiale. A défaut, si l’agent n’a 
pas transféré sa résidence familiale, ou que les membres de sa famille 
ne l’y ont pas rejoint l’indemnité sera reversée en toute ou partie.
Cette indemnité ne peut pas faire l’objet d’avances. Toutefois, dans 
le cas où un logement meublé n’est pas remis par l’administration, 
l’indemnité peut être payée au plus tôt 3 mois avant le changement 
de résidence administrative. Le transfert de la résidence familiale 
ne doit pas être réalisé plus de 9 mois avant le changement de rési-
dence administrative.
L’exonération des cotisations de sécurité sociale est subordonnée à la 
production des justificatifs des dépenses réellement engagées (appli-
cation de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais profession-
nels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale).
Frais de transport des personnes
Utilisation du véhicule personnel avec octroi d’indemnités kilo-
métriques ou indemnisation sur la base du tarif public de voya-
geurs le moins onéreux : le paiement est effectué au vu d’états certi-
fiés, appuyés des justificatifs nécessaires, à la fin du déplacement. 
Véhicules de louage, transports en commun : le paiement est effec-
tué sur présentation d’états certifiés et des justificatifs nécessaires.

NB : Une avance sur remboursement peut être consentie à la demande 
de l’agent.
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Conditions de prise en charge des frais de changement de résidence propre à l’agent : situation des fonctionnaires

Prise en charge de l’indemnité de changement de résidence majorée  
de 20 % et de la totalité des frais de transport de personnes

Plafonnement à 80 % de l’indemnité et des frais de transport

A. AFFECTATION ET MUTATION

Affectation d’office suite à suppression, transfert géographique ou trans-
formation de l’emploi occupé (sans condition d’ancienneté).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 1° a

Affectation sur demande de l’agent suite à suppression, transfert géogra-
phique ou transformation de l’emploi ; si l’agent remplit les conditions 
d’ancienneté dans sa précédente résidence administrative de 5 ou 3 ans.
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 1°

Affectation d’office pour combler une vacance d’emploi compromettant 
le fonctionnement du service (sans condition d’ancienneté).
• CGFP - art L. 512-23
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 1° b

Affectation sur demande de l’agent suite à une vacance d’emploi com-
promettant le fonctionnement du service, si l’agent remplit la condition 
d’ancienneté de 5 ou 3 ans dans sa précédente résidence administrative.
• CGFP - art L. 512-23
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10

Première nomination à un emploi de fonctionnaire d’un agent contractuel 
qui remplit la condition d’ancienneté dans sa précédente résidence admi-
nistrative de 5 ou 3 ans prévue pour la mutation.
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 11

Mutation ou affectation demandée par l’agent qui a accompli 5 ans dans 
sa précédente résidence administrative.
• CGFP - art L. 512-24
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9, art 10 1°

Mutation ou affectation demandée par l’agent qui a accompli 3 ans après 
sa première affectation dans le cadre d’emplois ou après un changement 
de résidence lui-même consécutif à un avancement de grade et situations 
assimilées (nomination dans un autre cadre d’emplois, voir c) infra).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 1°

Mutation et affectation demandées par un fonctionnaire pour se rappro-
cher dans le même département ou limitrophe, de son conjoint (et non 
de son concubin), fonctionnaire ou contractuel quelle que soit la fonction 
publique, Etat, territoriale, hospitalière, militaire ainsi que les magistrats 
(sans condition d’ancienneté).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10

B. SUPPRESSION D’EMPLOI ET PRISE EN CHARGE

Prise en charge par le CNFPT ou le centre de gestion consécutive à une 
suppression d’emploi, une fin de détachement, de disponibilité d’office 
pour maladie ou pour raisons familiales ou une fin de détachement sur 
emploi fonctionnel (*) (sans condition d’ancienneté).
• CGFP - art L. 542-6
•Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 2° a)

Recrutement du fonctionnaire à la suite d’une suppression d’emploi par 
une collectivité englobant la collectivité d’origine ou par un établissement 
exerçant des compétences transférées par celle-ci (sans condition d’ancien-
neté).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 2° b)

C. PROMOTION DE GRADE ET SITUATIONS ASSIMILÉES

Changements consécutifs à une nomination dans un autre cadre d’emplois 
de même catégorie ou catégorie supérieure (sans condition d’ancienneté).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 3° a)

Nomination après concours d’un agent de la fonction publique de l’Etat 
ou hospitalière dans un cadre d’emplois de même catégorie ou supérieure 
(sans condition d’ancienneté).
• CGFP - art L. 325-1- Décret 2001-654 du 19.07.2001- art 9 3° b)

Changement consécutif à un avancement de grade (sans condition d’an-
cienneté).
• CGFP - art L. 522-24 - Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 3°

D. EMPLOI FONCTIONNEL

Nomination dans un emploi fonctionnel.
• CGFP - art L. 412-6
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 4°

RÈGLEMENT DES FRAIS OCCASIONNÉS 
PAR LES DÉPLACEMENTS
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SPÉCIAL PRIMES

Prise en charge de l’indemnité de changement de résidence majorée  
de 20 % et de la totalité des frais de transport de personnes

Plafonnement à 80 % de l’indemnité et des frais de transport

E. POSITIONS ADMINISTRATIVES

Mise à disposition

Prononcé et cessation de la mise à disposition auprès d’une collectivité 
locale ou un établissement public en relevant, sous réserve de la condition 
d’ancienneté de 5 ou 3 ans dans la précédente résidence administrative 
(voir a) ci-dessus).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 5° 6°

Congé de formation

Affectation d’office de l’agent dans une résidence différente de celle où il 
exerçait ses fonctions avant sa mise en congé (sans condition d’ancienneté).
• Décret 2007-1845 du 26.12.2007
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 7°

Affectation sur demande de l’agent dans une résidence différente de celle 
où il exerçait antérieurement ses fonctions, sous réserve de la condition 
d’ancienneté de 5 ou 3 ans dans la précédente résidence administrative 
(voir a) ci-dessus).
• Décret 2007-1845 du 26.12.2007
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 12°

Congé de maladie

Affectation d’office ou sur demande de l’agent pour des raisons de santé 
dans une localité différente de celle où il exerçait ses fonctions à l’issue 
d’un congé de longue maladie, longue durée (et sans doute de grave 
maladie, bien que le texte n’évoque pas les agents à temps non complet) 
(sans condition d’ancienneté).
• Décret 91-298 du 20.03.91 - Décret 87-602 du 30.07.87
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 5°

Affectation sur demande de l’agent et pour des motifs non liés à l’état de 
santé dans une localité autre que celle où il exerçait ses fonctions à l’issue 
d’un congé de longue maladie, longue durée et sans doute de grave 
maladie, sous réserve de la condition d’ancienneté de 5 ou 3 ans dans la 
précédente résidence administrative (voir A) ci-dessus).
• Décret 91-298 du 20.03.91 - Décret 87-602 du 30.07.87
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 11°

Détachement

Affectation dans une nouvelle résidence à l’issue d’un détachement pour 
effectuer un stage consécutif à une nomination dans un cadre d’emplois 
de même catégorie ou de catégorie supérieure (sans condition d’ancien-
neté).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 6°

Affectation d’office à l’issue d’une période de scolarité préalable à la 
titularisation dans un emploi permanent de l’Etat, des collectivités locales 
ou un établissement public administratif en relevant, y compris les éta-
blissements hospitaliers (sans condition d’ancienneté).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 6°

Affectation à l’issue d’un détachement pour suivre un cycle de préparation 
à un concours (sans condition d’ancienneté).
• Décret 86-68 du 13.01.86 - Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 9 6°

Détachement dans un emploi conduisant à pension de retraite CNRACL 
et réintégration consécutive, sauf les cas de détachement pour stage, 
période de scolarité au cycle de préparation à un concours, sous réserve 
de la condition d’ancienneté de 5 ou 3 ans dans la précédente résidence 
administrative (voir A) ci-dessus et B -1).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 2° 3°

Affectation sur demande et sans changement de grade à l’issue d’une 
période de scolarité ou d’un cycle de préparation à un concours dans une 
résidence différente de celle antérieure au détachement, sous réserve de 
la condition d’ancienneté de 5 ou 3 ans dans la précédente résidence 
administrative (voir a) ci-dessus).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 4°

Détachement et réintégration d’un fonctionnaire de l’Etat ou hospitalier 
dans un cadre d’emplois de la fonction publique territoriale, sous réserve 
de la condition d’ancienneté de 5 ou 3 ans dans la précédente résidence 
administrative (voir a) ci-dessus et B - 1).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 7°

Congé parental

Réintégration à l’issue d’un congé parental dans une résidence différente 
de la résidence antérieure au congé sous réserve de la condition d’ancien-
neté de 5 ou 3 ans dans la précédente résidence administrative (voir a) 
ci-dessus).
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 9°

Disponibilité

Réintégration à l’issue d’une période de disponibilité pour élever un enfant 
de moins de 12 ans, donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, 
au partenaire du pacte civil de solidarité (PACS) ou à un ascendant atteint 
d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne ou pour 
suivre un conjoint astreint à déménager pour des raisons professionnelles, 
sous réserve de la condition d’ancienneté de 5 ou 3 ans dans la précédente 
résidence administrative (voir a).
• Décret 86-68 du 13.01.86, art. 24
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 10 10°
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SPÉCIAL PRIMES

Prise en charge de l’indemnité de changement de résidence majorée  
de 20 % et de la totalité des frais de transport de personnes

Plafonnement à 80 % de l’indemnité et des frais de transport

F. AFFECTATION PROVISOIRE

Si elle s’est prolongée au-delà de 2 ans et que l’agent entre dans l’un des 
cas d’ouverture ci-dessus décrits *.
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 13

Si elle s’est prolongée au-delà de 2 ans et que l’agent entre dans l’un des 
cas d’ouverture ci-dessus décrits *.
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 13

* NB : L’indemnité de changement de résidence n’est pas cumulable avec la prime d’installation (QE n° 38534, JOAN (Q) du 10 novembre 2009).

Conditions de prise en charge des frais de changement de résidence propre à l’agent : situation des contractuels

Prise en charge de l’indemnité de changement de résidence majorée  
de 20 % et de la totalité des frais de transport de personnes

Plafonnement à 80 % de l’indemnité et des frais de transport

A. AFFECTATION ET MUTATION

Affectation d’office suite à suppression, transfert ou transformation de 
l’emploi.
Affectation d’office pour combler une vacance d’emploi compromettant 
le fonctionnement du service.
Recrutement suite à suppression d’emploi par une collectivité englobant 
la collectivité d’origine ou par une collectivité ou un établissement béné-
ficiaire de transferts de compétences.
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 11 1°

Changement d’affectation sur demande.
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 12 1°

B. EMPLOI SUPÉRIEUR

Nomination dans un emploi hiérarchiquement supérieur.
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 11 2°

C. POSITIONS ADMINISTRATIVES

Maladie

Réemploi dans une résidence non recherchée par l’agent, différente de 
la résidence antérieure à l’issue d’un congé de grave maladie.
• Décret 88-145 du 15.2.88
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 11 3° a)

Réemploi sur demande dans une résidence différente de celle antérieure 
au congé, sous réserve de remplir la condition d’ancienneté de service de 
5 ou 3 ans décrite au 1 a) ci-dessus.
• Décret 88-145 du 15.2.88
• Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 12 2° a)

Formation

Réemploi dans une résidence non recherchée par l’agent, différente de 
la résidence antérieure à l’issue d’un congé de formation.
• Décret 88-145 du 15.2.88 - Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 11 3° b)

Réemploi sur demande dans une résidence différente de celle antérieure 
au congé, sous réserve de remplir la condition de service de 5 ou 3 ans 
décrite au 1 a) ci-dessus.
• Décret 88-145 du 15.2.88 - Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 12 2° b)

Congés non rémunérés

Réemploi dans une résidence différente de celle antérieure au congé à 
l’issue d’un congé parental, congé non rémunéré pour élever un enfant 
de moins de 12 ans et congé pour suivre le conjoint ou le partenaire du 
PACS astreint à établir sa résidence habituelle, à raison de sa profession, 
en un lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions de l’agent contractuel 
(le congé pour aller chercher un enfant dans le cadre d’une adoption, le 
congé de présence parentale, le congé de solidarité familiale et le nouveau 
congé de proche aidant ne sont pas expressément visés), sous réserve de 
remplir la condition d’ancienneté de service de 5 ou 3 ans décrite au 1 a) 
ci-dessus.
• Décret 88-145 du 15.2.88 - Décret 2001-654 du 19.07.2001 - art 12 3°

D. AFFECTATION PROVISOIRE

Si elle s’est prolongée au-delà de 2 ans et que l’agent entre dans l’un des 
cas d’ouverture ci-dessus décrite (*).

Si elle s’est prolongée au-delà de 2 ans et que l’agent entre dans l’un des 
cas d’ouverture ci-dessus décrite (*).

* NB : L’indemnité de changement de résidence n’est pas cumulable avec la prime d’installation (QE n° 38534, JOAN (Q) du 10 novembre 2009).

RÈGLEMENT DES FRAIS OCCASIONNÉS 
PAR LES DÉPLACEMENTS

(Suite)
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SPÉCIAL PRIMES

59. FORFAIT MOBILITÉS DURABLES

RÉFÉRENCES
 ○ Articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 du Code du travail
 ○ Décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 (JO du 10 décembre 2020) 

modifié en dernier lieu par le décret n° 2024-558 du 18 juin 2024  
(JO du 20 juin 2024)

 ○ Arrêté du 9 mai 2020 (JO du 10 mai 2020) modifié par un arrêté 
du 13 décembre 2022 (JO du 14 décembre 2022)

 ○ F.A.Q - « Forfait mobilités durables (FMD) », DGAFP,  
14 décembre 2022

EFFET
11 décembre 2020 sous réserve de l’adoption d’une délibération
Le dispositif initial a été modifié à compter du 1er janvier 2022 (condi-
tions d’octroi, montant et règles de cumul). Les collectivités territo-
riales qui avaient mis en place le forfait mobilités durables selon les 
modalités initiales ne sont pas tenues d’adopter une délibération 
modificative pour prendre en compte l’évolution du cadre réglemen-
taire : la compétence de l’organe délibérant est circonscrite à la défi-
nition des modalités d’octroi du forfait (contrôle, pièces justifica-
tives, période de versement, formulaire de demande, par exemple).

NATURE DE L’INDEMNITÉ
Le forfait mobilités durables est une aide destinée à encourager les 
modes de transport alternatifs ou durables pour les trajets domi-
cile travail. Par son caractère facultatif (délibération), le dispositif 
se distingue de la prise en charge des frais d’abonnement de trans-
ports publics ou de service public de location de vélos qui s’impose 
aux employeurs.

BÉNÉFICIAIRES
• Agents titulaires et stagiaires.
• Agents contractuels de droit public.
• Agents de droit privé.

CONDITIONS D’OCTROI
Délibération de l’organe délibérant instituant le dispositif au pro-
fit des agents de la collectivité et en définissant les modalités d’oc-
troi dans les conditions fixées par le décret précité.
Le forfait mobilités durables s’applique aux déplacements :
• entre la résidence habituelle et le lieu de travail ;
• à vélo (musculaire ou à assistance électrique), en covoiturage (pas-
sager ou conducteur) ou, depuis le 1er janvier 2022, avec un engin de 
déplacement personnel (EDP) motorisé dont l’agent est propriétaire 
(trottinettes électriques, mono roues, gyropodes, skateboard, hover-
board...) ou grâce à un service de mobilité partagée (location ou mise 
à disposition en libre-service de deux roues non thermiques, auto-
partage de véhicules à faibles émissions) ;
• pendant une durée minimale de 30 jours depuis le 1er janvier 2022 
(au lieu de 100 jours auparavant) au cours d’une année civile (utilisa-
tion de l’un des quatre modes de transport éligibles, ou des quatre 
alternativement).
La durée minimale est modulée en fonction de la quotité de temps 
de travail (temps partiel).

MONTANT
Depuis le 1er janvier 2022, le montant unique (200 € pour au moins 
100 déplacements) a été remplacé par un barème fixé en fonction 
du nombre de déplacements réalisés au cours de l’année civile pré-
cédant celle du versement du forfait au moyen de l’un des modes 
de transport éligibles.

Montant au 1er janvier 2022

Nombre de déplacements Montant annuel
entre 30 et 59 jours 100 €

entre 60 et 99 jours 200 €

100 jours et plus 300 €

Ce barème s’est également substitué au dispositif de modulation 
du montant du forfait et du nombre minimal de déplacements à 
proportion de la durée de présence de l’agent dans l’année, dans 
les hypothèses ou celui-ci a été recruté, radié des cadres, ou placé 
dans une position autre que l’activité en cours d’année. Ainsi, en 
cas de mobilité en cours d’année au sein de la fonction publique, 
le montant du forfait est calculé et versé par le dernier employeur 
en tenant compte de l’ensemble des jours de déplacements réali-
sés par l’agent entre son domicile et ses différents lieux de travail 
(FAQ de la DGAFP).

PROCÉDURE D’OCTROI
L’attribution du forfait mobilités durables intervient au terme des 
étapes suivantes :
• déclaration sur l’honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des 
moyens de transport éligibles à déposer par l’agent auprès de son 
employeur au plus tard le 31 décembre de l’année au titre duquel 
le forfait est versé ;
• versement au cours de l’année suivant celle du dépôt de la 
déclaration.

CONTRÔLES
L’employeur est habilité à contrôler le bien-fondé du contenu de la 
déclaration sur l’honneur.
Selon le mode de transport utilisé, le contrôle présente un carac-
tère facultatif (vélo et EDP motorisé) ou obligatoire (covoiturage et 
service de mobilité partagée). Dans les deux cas, les modalités du 
contrôle sont laissées à la discrétion de l’employeur.

NB : Dans sa FAQ, la DGAFP indique que l’attestation sur l’honneur de 
l’agent prévue par la réglementation suffit à justifier de l’utilisation 
du vélo ou d’un EDP motorisé. Toutefois, l’employeur peut deman-
der à l’agent la production de tout justificatif utile ( facture d’achat, 
d’assurance ou d’entretien).
A propos du covoiturage, sont cités les justificatifs suivants :
• un relevé de facture (si passager) ou de paiement (si conducteur) à 
une plateforme de covoiturage ;
• une attestation sur l’honneur du co-voitureur en cas de covoitu-
rage réalisé en dehors d’une plateforme professionnelle ;
• une attestation issue du registre de preuve de covoiturage (http://covoi-
turage.beta.gouv.fr) prouvant la réalisation effective des trajets.
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En cas de location ou de mise à disposition d’un cyclomoteur, d’une 
motocyclette, d’un cycle ou cycle à pédalage assisté, ou d’un engin 
de déplacement, le justificatif à produire peut consister en un relevé 
de facture, de paiement, ou une attestation d’abonnement à un ser-
vice de location ou de mise à disposition d’engins de déplacement.

CUMUL
Depuis le 1er janvier 2022, cumul possible du forfait mobilités 
durables avec la prise en charge des titres d’abonnements de trans-
port public ou à un service public de location de vélos. Toutefois, un 
même titre d’abonnement ne peut donner lieu à une prise en charge 
simultanée au titre du forfait mobilités durables et du rembourse-
ment des titres d’abonnements de transport public ou à un service 
public de location de vélos.
Depuis le 1er janvier 2024, cumul possible du forfait mobilités 
durables avec un transport collectif gratuit entre le domicile et le 
lieu de travail.
Non cumulable avec :
• logement de fonction sur le lieu de travail ;
• véhicule de fonction ;
• transport gratuit par leur employeur ;
• allocation spéciale de transport susceptible d’être versée par l’em-
ployeur aux personnes en situation de handicap en région parisienne.

COTISATIONS, IMPOSITIONS
Le forfait mobilités durables est totalement exonéré d’impôts et 
de charges sociales (art. 81 19° ter b) du code général des impôts et 
art. l.136-1-1 III 4° e) du code de la sécurité sociale).
L’avantage global résultant du cumul du forfait mobilités durables et 
de la prise en charge des titres d’abonnements de transport public 
ou à un service public de location de vélos est exonéré d’impôts et 
de charges sociales dans la limite d’un plafond de 800 € (art. 3 de 
loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022).

1  1  1
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sur la Fonction Publique Territoriale et son statut.
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MUTAME SAVOIE MONT-BLANC
55 Rue du Val Vert, 74600 Seynod
04 50 33 11 36 - www.mutame74.com
t.mastour@mutame74.com

MUTAME & PLUS
4 Rue Emile Enault, 50000 Saint-Lô
02 33 05 29 20 - www.mutame-plus.fr
contact@mutame-plus.fr

MUTAME MARSEILLE METROPOLE
4 Rue Venture, 13001 Marseille
04 84 90 01 69 - www.mutuelle-marseille.com
fcasola@mut-mun-provence.fr

Présente pour la protection des territoriaux depuis plus de 60 ans, Mutame est une union de mutuelles engagées
et indépendantes avec leurs propres contrats et garanties, conventionné(e)s ou labellisé(e)s. Créées par et pour les
agents territoriaux, nos mutuelles sont réunies autour de valeurs de protection, de solidarité et de prévention, qu’elles
communiquent en mutualisant leurs actions à travers l’Union Mutame. Grâce aux atouts et spécificités de chacune,

elles couvrent toutes les collectivités et tous les agents en fonction de leurs préférences et besoins,
au plus proche de leurs adhérent(e)s et de leurs familles.

AGENTS BIEN PROTÉGÉS, COLLECTIVITÉS EN BONNE SANTÉ

www.mutame.com

UNION DE MUTUELLES
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

AU SERVICE DE LA FONCTION
PUBLIQUE TERRITORIALE
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